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Le Bureau fédéral d’examen des évaluations environnementales (BFEÉE) a
préparé ce guide dans le but de fournir aux ministères fédéraux responsables des
directives sur la façon d’effectuer des évaluations initiales des projets proposés.
Cet ouvrage est le fruit de nombreuses consultations, discussions et séances de
travail avec différents ministères fédéraux engagés dans la réalisation de projets
ou de programmes ayant des impacts sur l’environnement. Des discussions et des
séances de travail ont été organisées dans toutes les régions, et des spécialistes
d’un bout à l’autre du pays, nous ont fait parvenir leurs observations.

De ce processus de consultation est issu ce guide destiné principalement aux
fonctionnaires fédéraux chargés de procéder à l’évaluation initiale des projets
proposés ayant des impacts sur l’environnement. Cependant, l’ouvrage pourra
aussi servir aux fonctionnaires des gouvernements provinciaux, aux industriels, aux
universitaires, aux experts ainsi qu’au public. Le texte a donc été rédigé en
prévision d’une utilisation par divers groupes.

Le guide donne des conseils sur la façon d’effectuer l’évaluation initiale d’un projet
proposé en se basant sur l’expérience de nombreux ministères et spécialistes et
sur le Décret de 1984 sur les lignes directrices du Processus d’évaluation et
d’examen en matière d’environnement (PÉEE). II vise à faire connaître les résultats
des recherches concertées sur le sujet et à favoriser l’élaboration de techniques
plus efficaces pour l’évaluation initiale des projets proposés.

Cet ouvrage a pu être réalisé grâce aux efforts déployés par les personnes et
ministères consultés; c’est d’abord et avant tout un document écrit en collabora-
tion. Les discussions constructives et la très forte participation des intéressés ont
été grandement appréciées.

Après un certain temps, ce guide sera révisé. Les commentaires et suggestions
des utilisateurs seront donc les bienvenus.

Patrick Duffy

Rédacteur et coordonnateur
Guide pour l’évaluation initiale
Bureau fédéral d’examen des évaluations environnementales
(Ottawa), K 1 A OH3
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CHAPITRE 1 : BUT, POLITIQUE ET MANDAT

1.1 BUT

Le présent guide a pour but d’aider et d’orienter les ministères
et organismes fédéraux dans l’exercice des responsabilités qui
leur ont été attribuées par le Décret de juin 1984 sur les lignes
directrices du Processus d’évaluation et d’examen en matière
d’environnement (PÉEE). II décrit et explique les principes qui
régissent le PÉEE et il renferme des directives syr la façon
d’effectuer l’évaluation initiale des projets fédéraux, y compris
les projets financés par le gouvernement fédéral.

On y trouvera donc :

1. une description générale du Processus d’évaluation et
d’examen en matière d’environnement, appelé ci-après le
PÉEE ou le processus;

2. une description détaillée de l’étape de l’évaluation initiale et
du rôle que joue cette étape dans l’ensemble du processus;

3. une définition des rôles et des responsabilités de tous les
participants à l’évaluation initiale; et

4. comment effectuer l’évaluation initiale d’un projet.

Le guide doit être utilisé conjointement avec les publications
suivantes, offertes par le Bureau fédéral d’examen des
évaluations environnementales (BFEEE) :

1. le Nouveau guide du Processus d’évaluation et d’examen
en matière d’environnement (1979)  qui contient des explica-
tions et des renseignements détaillés sur le processus (à
l’étude);

2. le Guide pour un examen environnemental préalable
(1978)  préparé en collaboration avec Environnement Canada;
et

3. les Commissions d’évaluation environnementale : Procédu-
res pour les réunions publiques ( 1985).

Tous les ministères responsables* devraient se servir du
présent document pour l’élaboration de directives écrites sur
l’examen préalable et l’évaluation initiale des projets proposés.

1.2 POLITIQUE

La politique du gouvernement fédéral sur l’évaluation environ-
nementale exige d’évaluer les impacts des propositions de
projets fédérales sur l’environnement, dès les premières étapes
du processus de planification, avant qu’une décision irrévoca-
ble ne soit prise. Le PEEE est un processus d’auto-évaluation.
Le ministère responsable d’un projet détient le pouvoir de
décision et doit évaluer toutes les répercussions environne-
mentales de cette proposition. Si celle-ci est susceptible
d’avoir des impacts néfastes importants sur l’environnement,
et si elle suscite de sérieuses préoccupations chez le public,
elle doit être soumise au ministre de l’Environnement  pour un
examen public par une commission.

Outre les impacts possibles sur l’environnement et sur le projet
lui-même, il faut prévoir les répercussions sociales du projet
proposé ainsi que ses répercussions extra-territoriales. II faut
aussi tenir compte de l’opinion du public concernant les
impacts environnementaux et sociaux éventuels. Dans le cas
des propositions de projets soumises pour un examen public
par une commission, on peut aussi, avec l’accord du ministre
de l’Environnement  et celui du ministère responsable, évaluer
les effets socio-économiques généraux, les aspects techniques
et le bien-fondé du projet.

Lorsqu’une proposition de projet est assujettie à une régle-
mentation fédérale sur l’environnement indépendante du
Processus, il faut éviter la répétition des examens publics. Dès
les premières étapes de développement du projet, le ministère
responsable devra utiliser un examen public dans le cadre du
Processus comme outil de planification. Les résultats de
l’examen public devraient pouvoir être utilisés lors de toute
délibération ultérieure concernant le projet en cause.

1.3 MANDAT

Ce guide est publié conformément à l’article 18(a) du Décret
sur les lignes directrices du Processus d’évaluation et d’exa-
men en matière d’environnement (1984)  tel que le recom-
mande le ministre de l’Environnement  aux termes de la Loi de
1979 sur l’organisation du gouvernement. Le Décret exige du
BFEEE qu’il fournisse des directives pour l’établissement des
procédures.

l Voir le glossaire à l’annexe 2, pour la définition des termes.

_



CHAPITRE 2 : APERCU DU PROCESSUS D’ÉVALUATION
ET D’EXAMEN EiJ MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT

2.1 PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT

Le but du PÉEE est de mettre à exécution la politique du
gouvernement fédéral sur l’évaluation environnementale. Ceci
implique que le processus doit être utilisé comme instrument
de planification et, pour obtenir les meilleurs résultats, il doit
donc être appliqué dès les premières étapes de l’élaboration
du projet. L’évaluation initiale et l’examen public seront alors
d’autant plus efficaces. II est important aussi que le public soit
informé des décisions prises à l’étape de l’évaluation initiale.

Le processus est basé sur le principe selon lequel le ministère
responsable doit s’assurer que chaque proposition pour
laquelle il détient un pouvoir de décision fasse l’objet d’une
évaluation initiale. Le but de cette évaluation initiale est de
déterminer la présence et l’importance des impacts néfastes
que le projet peut avoir sur l’environnement. Aux termes du
processus, la responsabilite  de la prise de décisions incombe
au ministère responsable et elle ne peut être déléguée à un
autre organisme ou niveau de compétence; le ministère
responsable peut toutefois faire appel à d’autres sources pour
avoir des conseils et des renseignements.

Un autre principe de fonctionnement est que l’information
relative au projet soit tenue à la disposition du public afin que
celui-ci ait l’occasion de faire ses commentaires au sujet des
répercussions environnementales. Bien que ce ne soit pas
toujours possible de le faire, il reste que la participation du
public est souvent importante pour la planification et on
devrait commencer dès les premières étapes de l’élaboration
du projet.

2.2 CHAMP D’APPLICATION

Le processus s’applique :

1. aux propositions de projets entrepris directement par un
ministère responsable, comme le prolongement d’une piste
d’aéroport par Transports Canada;

2. aux propositions de projets qui peuvent avoir des impacts
environnementaux sur un secteur qui relève du fédéral, par
exemple un projet de construction d’un complexe hydro-
électrique comportant un danger d’inondation d’un parc
national;

3. aux propositions de projets subventionnés par le gouverne-
ment du Canada, par exemple les projets de détournement de
voies ferrées dans certains centres urbains, financés en partie
par Transports Canada;

4. aux propositions de projets entrepris sur des terres
administrées par le gouvernement fédéral, par exemple les
parcs nationaux (y compris les activités entreprises au large
des côtes).

Si l’autorité qui doit prendre des décisions concernant une
proposition quelconque est une société figurant à l’annexe C
de la Loi sur l’administration financière, cette société devrait
inclure dans sa politique générale l’application systématique
du processus, sauf si cela dépasse le mandat légal confié à la
société.

Selon le Décret de 1984 sur les lignes directrices du PÉEE, les
commissions ou les organismes de réglementation fédéraux
doivent appliquer le processus :

1. si aucune disposition légale ne les en empêche; et

2. si cela ne fait pas double emploi.

II pourrait y avoir empêchement légal, par exemple, si la
commission ou l’organisme en question ne possède pas les
pouvoirs légaux lui permettant de tenir compte des facteurs
environnementaux dans la prise de sa décision. Par exemple,
un organisme fédéral créé pour réglementer la sécurité des
aéronefs ne peut se prévaloir de son pouvoir de décision pour
imposer le PÉEE aux propriétaires d’aéronefs et procéder à
des évaluations environnementales n’ayant rien à voir avec la
sécurité des aéronefs.

Quant aux projets proposés assujettis à un examen public tant
aux termes du PEEE que par l’application d’un règlement
fédéral, il faut à tout prix éviter les répétitions coûteuses. Par
exemple, l’Office national de l’énergie (ONÉ)  tient compte des
questions d’environnement dans ses décisions. Dans pareils
cas le processus appliqué tôt peut servir d’instrument précieux
de planification pour le promoteur; en effet, ce dernier
connaîtrait dès le début les orientations environnementales
recommandées, lesquelles pourraient être considérées dans le
cadre de l’examen détaillé de I’ONÉ.

Certains autres organismes fédéraux de réglementation,
comme la Commission de contrôle de l’énergie atomique
(CCÉA), peuvent choisir d’intégrer le PÉEE dans leur proces-
sus de prise de décisions pour les aider à tenir compte des
facteurs environnementaux. La plupart du temps, il n’est
pratiquement pas faisable que les organismes de réglementa-
tion se servent du PEEE dès les premières étapes de la
planification, puisqu’ils ne sont engagés dans la proposition de

-- __- _.-



Apercu du processus d�évaluation et d�examen en matière d�environnement 3

projet que lorsque le promoteur présente une demande. II
reste que si les promoteurs savent que telle commission
applique systématiquement les principes du PÉEE dans son
processus de prise de décisions, il est fort probable qu�ils se
prépareront en conséquence et appliqueront eux aussi le
PÉEE dès les premières étapes de l�élaboration de leur projet.

Selon les termes du processus, l�évaluation doit non seulement
porter sur les impacts environnementaux, mais aussi sur les
conséquences sociales qui en découlent. Par exemple, la
construction d�une série de digues ou de barrages hydro-
électriques pourrait avoir comme conséquences une inonda-
tion (répercussions environnementales) et, par le fait même,
l�interruption des activités de chasse et de piégeage et des
récoltes saisonnières (conséquences sociales). Comme on l�a
déjà mentionné, si le ministre de l�Environnement et celui du
ministère responsable sont d�accord, on peut inclure dans
l�examen du projet proposé des sujets tels que les effets socio-
économiques, l�évaluation des aspects techniques et le bien-
fondé du projet.

Le PÉEE s�applique aussi aux propositions canadiennes
pouvant avoir des impacts sur l�environnement d�autres pays.
Par exemple, la prospection de gisements de pétrole et de gaz
au large des côtes peut avoir des impacts néfastes sur les
eaux et les côtes des pays avoisinants, que ce soit les États-
Unis, le Danemark (Groenland) ou la France 
Miquelon). Lorsque l�on prévoit des conséquences transfron-
tières, les ministères responsables doivent consulter le
ministère des Affaires extérieures le plus tôt possible, afin
d�éviter des délais coûteux et des situations complexes à des
étapes ultérieures.

2.3 ADMINISTRATION DU PROCESSUS

Le Bureau fédéral d�examen des évaluations environnementa-
les (BFEÉE) est comptable de l�administration du PÉEE au
ministre de l�Environnement. Le BFEÉE recoit du ministre de
l�Environnement des directives sur les politiques, et relève du
ministère de l�Environnement pour le soutien administratif.

2.4 DESCRIPTION DU PROCESSUS

Le but de cette section est de donner une vue d�ensemble du
fonctionnement du Processus de  à pouvoir passer
ensuite à la description détaillée de l�étape de l�évaluation
initiale.

Tout au long du processus, il importe de mener de front les
études environnementales, sociales, économiques et les
études de faisabilité techniques et ce avec un souci égal du
détail. Sinon, il se pourrait que des décisions soient prises sans
avoir les informations suffisantes dans un ou plusieurs de ces
domaines. Or, on sait qu�environnement, aspect social et
dimension technique sont indissociables.

L�évaluation initiale entreprise par le ministère responsable
 comprendre deux étapes:

a) l�examen préalable; et si nécessaire,

1. Aménagement d�une piste.

2. Échantillonnage de poissons.

b) un examen plus poussé sous forme d�évaluation environne-
mentale initiale pour éclaircir les points obscurs.

L�expérience démontre que la grande majorité des proposi-
tions de projets soumises satisfont aux exigences environne-
mentales et sont approuvées dès l�étape de l�examen préala-
ble. Très peu de propositions font l�objet d�un examen plus
poussé et un plus petit nombre encore est l�objet d�un renvoi
pour examen public par une commission.

En règle générale, sur 1 000 propositions de projets soumises
à un examen préalable, 100 peut-être vont faire l�objet d�un
examen plus poussé et une peut se rendre jusqu�à l�étape de
l�examen public. Divers projets et activités, qui ont récemment
fait l�objet d�évaluations et qui peuvent entraîner toute une
variété d�impacts, sont illustrés tout au long du guide, par des
photographies.

Les principales étapes du processus sont décrites dans les
paragraphes qui suivent et dans le schéma de la figure 16,
présenté à la dernière page.



ÉTAPE  I

Le processus commence dès qu’un ministère inscrit une
proposition de projet dans son programme de travail. Le projet
devrait être suffisamment détaillé pour qu’on puisse dresser
une liste des impacts environnementaux éventuels et des
solutions de rechange et déterminer les principaux groupes
concernés. II est évident que bien peu de propositions seraient
retardées, pour des raisons liées a l’environnement, si des
considérations d’ordre environnemental étaient intégrées
correctement à la planification. II faut bien se rendre compte
que l’évaluation environnementale est une partie d’un tout et
non pas un élément accessoire des autres activités de
planification.

ÉTAPE 2

L’examen préalable consiste en une évaluation systématique
documentée des impacts du projet proposé sur I’environne-
ment et de l’importance des effets néfastes. II faut prendre
bonne note des facteurs naturels qui peuvent avoir un impact
sur le projet envisagé. Ceci est particulièrement important
lorsque ces facteurs créent des conditions qui nécessitent des
techniques spéciales (construction, exploitation, etc.),
notamment pour ce qui concerne les conditions de travail et la
sécurité des travailleurs. L’examen préalable permet de
déterminer s’il faut atténuer les impacts environnementaux,
modifier le projet de façon à en réduire l’impact, ou encore le
soumettre à un examen plus poussé. À ce point, si l’on prévoit
des répercussions au-delà de nos frontières (voir 2.2) il faut
consulter le ministère des Affaires extérieures. On devrait
également en informer le BFEÉE.

L’expérience démontre que dans bien des ministères, les
administrateurs de projets se servent du Guide pour un
examen environnemental préalable (BFEÉE, 1978) pour
effectuer l’examen préalable de leurs projets et s’adressent à
des ministères tels qu’Environnement  Canada et Pêches et
Océans pour obtenir des renseignements d’ordre technique.

L’examen préalable mènera à l’une des neuf conclusions
suivantes :

1) en se basant sur les listes d’exclusion établies par pro-
gramme, le projet est automatiquement exclu du processus et
se poursuit normalement;

2) si le projet n’a aucune répercussion néfaste sur I’environne-
ment, il se poursuit normalement;

3) s’il est possible d’atténuer les impacts néfastes sur
l’environnement par des moyens techniques connus, une
conception adaptée au milieu et le respect des lois et règle-
ments établis, le projet continue avec les mesures d’atténua-
tion et de surveillance proposées;

4) si l’on ne connaît pas les impacts néfastes que le projet
peut avoir sur l’environnement, on procède à un examen plus
poussé jusqu’à ce qu’une décision puisse être prise;

5) si l’on ignore s’il est possible d’atténuer les impacts du
projet, on étudie le projet plus en profondeur jusqu’à ce qu’on
puisse prendre une décision:

6) si, d’après les critères établis par le BFEÉE et le ministère
responsable, on juge que le projet peut avoir des impacts
néfastes importants, ce projet est l’objet d’un renvoi au
ministre de l’Environnement  pour examen public par une
Commission;

7) si les préoccupations du public au sujet des répercussions
environnementales éventuelles d’un projet sont telles qu’un
examen public est souhaitable, ce projet fera l’objet d’un
renvoi au ministre de l’Environnement  pour un tel examen.
(Voir section 13 du Décret).

8) en se basant sur les listes de renvoi automatique établies
par programme, renvoi de la proposition pour examen public
par une commission; et

9) si les impacts néfastes éventuels sont inacceptables, il faut
modifier le projet et lui faire subir un autre examen préalable
ou encore l’abandonner.

É TAPE 3
Les propositions de projets qui ont passé l’étape de l’examen
préalable et qui n’ont pas été approuvées et n’ont pas fait
l’objet d’un renvoi automatique pour examen public par une
commission subissent un examen plus poussé. Cette étape
consiste en une évaluation documentée des impacts que le
projet pourrait avoir sur l’environnement. II faut donc procéder
à une étude en profondeur pour déterminer la nature et
l’importance des impacts environnementaux éventuels et
l’efficacité des moyens d’atténuation possibles. On opte
habituellement pour une évaluation environnementale initiale
(ÉEI). (Voir la section 3.7.4). L’expérience démontre qu’à cette
étape du processus, les procédures utilisées par les ministères
responsables varient considérablement; certains préfèrent
effectuer des recherches et des enquêtes sur le terrain, tandis
que d’autres se concentrent sur l’examen de solutions de
rechange. Parfois, le choix des procédures est très étroitement
lié à la nature même du projet. II est courant, à ce stade-ci, de
faire appel à différents ministères pour solliciter l’opinion
d’experts. Dépendant de la complexité des problèmes en
cause, le moyen choisi peut aller d’une réunion de détermina-
tion de l’importance des problèmes (section 3.8.1) pour savoir
la nécessité de renseignements plus précis, à la réalisation
d’une étude bien précise et à la production d’un rapport.
L’importance du rapport d’évaluation environnementale initiale
varie aussi considérablement; en effet, la documentation peut
se présenter sous forme de rapports très courts, comme elle
peut remplir des volumes d’une centaine de pages. II revient à
chaque ministère responsable de décider de l’importance et
de la présentation de son rapport. Toutefois, l’objectif est le
même pour tous : déterminer l’importance des impacts
néfastes que le projet peut avoir sur l’environnement, prévoir
des moyens d’atténuation efficaces grâce à des moyens
techniques connus et présenter les conclusions de l’évaluation
et la décision prise de façon claire et concise à l’intention du
public.
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3. Reconstruction d�une école indienne.

Depuis 1976, on utilise l�expression «Évaluation 
tale initiale» pour décrire le rapport faisant état des résultats
de l�étude plus poussée. *

L�examen plus poussé de la proposition de projet mènera à
l�une des trois conclusions documentées suivantes :

a) les impacts sont connus et peuvent être atténués; le projet
peut être réalisé, pourvu qu�on applique les mesures de
surveillance et d�atténuation prescrites;

b) les impacts sur l�environnement ou les préoccupations du
public, ou les deux, sont importants et l�examen public par une
commission est donc justifié; dans ce cas, la proposition fait
l�objet d�un renvoi au ministre de  pour cet
examen public (section 13 du Décret); et

c) les impacts sur l�environnement étant importants et
inacceptables, le projet doit être modifié et soumis à un nouvel
examen préalable ou il doit être abandonné.

Les résultats des évaluations initiales seront diffusés régulière-
ment dans des bulletins publiés par le BFEÉE qui rapporteront
les décisions prises lors de l�examen préalable ou après des
études plus poussées. On trouvera dans ces bulletins des
renseignements sur les projets proposés par les ministères
responsables. De cette façon, les organismes gouvernemen-
taux et autres ainsi que les groupes intéressés seront assurés
que le processus est appliqué.

É T A P E  4

L�étape suivante dans le processus est le renvoi de la proposi-
tion, s�il y a lieu, au ministre de  par le ministre
responsable pour examen par une commission. Le ministre de

 nomme la commission qui, habituellement,

* Nous encourageons les ministères responsables à continuer d�utiliser cette
expression pour des raisons d�uniformité; l�important est de ne pas confondre
le rapport contenant les résultats de l�étude plus poussée faisant suite à
l�examen préalable et l�étude des impacts environnementaux (ÉIE), document
requis à l�étape de l�examen public.

est présidée par le président du BFEÉE ou par son délégué.
Après consultation avec le ministre responsable, le ministre de

 confère son mandat à la commission.

 5

La commission prépare les documents nécessaires à 
tion environnementale. Suivant la nature de l�examen, ces
documents peuvent comprendre des directives pour l�étude
d�impact (ou énoncé des incidences environnementales-EIE),
rédigées par la commission, de même que I�EIE elle-même,
préparée par le promoteur de la proposition, et parfois, par le
ministère responsable. En général, les commissions consultent
la population avant de mettre la dernière main aux directives
pour 

 6

Une fois que la commission a préparé tous les documents
nécessaires, elle effectue l�examen public de I�EIE. Si la
commission voit des lacunes dans le document, elle demande
au promoteur de les combler avant de tenir les réunions
publiques. Ensuite, la Commission tient des réunions publiques
au sujet de I�EIE.

É T AP E 7

Elle rédige ensuite un rapport qu�elle soumet au ministre de
 et au ministre responsable. Ce rapport porte

habituellement sur les impacts environnementaux du projet et
il contient des recommandations à ce sujet.

É T A P E  8

Les deux ministres concernés publient ensuite le rapport.

 9

Après quoi, le ministre responsable détermine de quelle 
les décisions prises seront rendues publiques. (Voir la section
33(e) du Décret).

2.5 RESPONSABILITÉS ET RÔLES DES MINIS-
TÈRES CONCERNANT L�ÉVALUATION
INITIALE

Le but de cette section est de donner un  de la 
dont les ressources administratives et techniques du gouverne-
ment sont mises à contribution pour rendre le processus aussi
efficace que possible. Nous traiterons dans les paragraphes
qui suivent des ministères responsables, des 
conseils et du BFEÉE.

2.5.1 Ministères responsables

1) Aux termes du processus, le ministère responsable est la
principale instance décisionnelle. Son rôle consiste à soumet-
tre la proposition de projet au processus d�évaluation initiale, à
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consulter au besoin d�autres ministères et la population, à
décider s�il faut soumettre la proposition pour examen public
par une commission et, le cas échéant, à donner suite aux
recommandations du rapport de la Commission. S�il y a plus
d�un ministère responsable, les fonctions et responsabilités de
chacun doivent être déterminées par voie de consultation.
Dans de tels cas, le ministère responsable peut toujours
demander l�aide du BFEÉE.

2) II appartient au ministère responsable de prendre les
décisions qui s�imposent à la suite de l�évaluation initiale de la
proposition de projet. Ce pouvoir de décision ne peut en
aucun cas être délégué à un autre organisme en ce compris un
organisme provincial. II appartient au ministère responsable de
fournir les années-personnes et les fonds requis pour 
tion des projets conformément au PÉEE. L�expérience
démontre que pour l�évaluation de projets susceptibles d�avoir
des impacts néfastes importants sur l�environnement, on fait
habituellement appel aux ministères qui ont des experts dans
le domaine en question. De telles consultations sont essentiel-
les si l�on veut que l�examen soit pertinent et efficace.

3) Chaque ministère doit établir ses propres directives écrites
pour la prise de décisions pendant l�étape de l�évaluation
initiale des propositions de projets (voir section 2.9). II doit

5. Modification d�un ponceau, afin de laisser passer les poissons.

s�inspirer à cette fin du Décret sur les lignes directrices du
PÉEE et du présent guide. II peut, au besoin, demander l�aide
du BFEÉE.

4) Le ministère responsable doit soumettre la proposition de
projet au ministre de  pour examen public par
une commission lorsque l�évaluation initiale l�exige.

5) Le ministère responsable doit s�assurer que le public ait
accès aux conclusions de l�évaluation initiale et qu�il ait la
possibilité de se prononcer au sujet de cette information. Tous
les renseignements concernant les projets sont versés dans
des dossiers que le public peut consulter sans avoir à présen-
ter une demande officielle en vertu de la Loi sur l�accès à
l�information. Cependant, les dispositions de la Loi sur la
confidentialité de l�information s�appliquent. Le BFEÉE
publiera un bulletin contenant un résumé des décisions prises
suite aux évaluations initiales; les ministères responsables
tiendront des registres publics qui contiendront des renseigne-
ments plus détaillés.

6) Le ministère responsable doit veiller à ce qu�on donne
suite, pour tous les projets proposés, à toutes les recomman-
dations de l�évaluation initiale concernant la protection de
l�environnement, l�atténuation des impacts environnementaux
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et les conséquences sociales qui en résultent. Tous les
ministères à vocation législative, réglementaire ou administra-
tive, liés au projet proposé, exerceront leurs compétences tout
au long des travaux.

7) Le ministère responsable doit informer régulièrement le
BFEÉE des décisions prises à la suite de l�évaluation initiale
des propositions, pour qu�il les publie.

8) Les ministères qui signent un accord fédéral-provincial,
territorial, international ou autre accord qui lie le gouvernement
fédéral doivent s�assurer que les principes qui sous-tendent le
PÉEE sont intégrés, s�il y a lieu, à ces accords.

9) Le ministère responsable doit donner suite aux recomman-
dations du rapport de la commission d�examen et il doit
expliquer publiquement comment le projet sera réalisé
(conception, supervision, surveillance).

2.5.2 Ministères-conseils

1) Certains ministères tels Environnement Canada, Pêches et
Océans, Affaires indiennes et du Nord, Énergie, Mines et
Ressources, Santé et Bien-être social, Agriculture Canada,
Expansion industrielle régionale (tourisme), Affaires extérieu-
res, Travaux publics, et le Conseil national de recherches
comptent des spécialistes dans le domaine de l�évaluation
environnementaie. Leur rôle consiste à fournir aux ministères
responsables les renseignements et conseils dont ceux-ci ont
besoin concernant les règlements à respecter et les répercus-
sions environnementales, y compris les conséquences sociales
qui en découlent.

2) Certains ministères doivent aussi défendre les intérêts dont
ils sont responsables. Par exemple, Environnement Canada se
doit de protéger la faune, et Pêches et Océans, l�habitat des
espèces marines.

3) Environnement Canada a également la responsabilité de
faire progresser les règles de l�art de l�évaluation initiale en
mettant à profit le travail fait lors d�évaluations sous sa
juridiction, et en développant des principes techniques ainsi
que des directives pour des catégories particulières de projets
à l�intention des organismes fédéraux et en encourageant
ceux-ci à les utiliser; pour ce faire, Environnement Canada doit
faire appel à ses propres ressources et à celles d�autres
ministères (voir annexe 3).

4) Nous encourageons les ministères responsables à consulter
les ministères ressources, mais il ne faut pas oublier que
l�évaluation initiale et la prise de décisions subséquente
incombent au ministère responsable et à lui seul.

2.53 Ministères de service

Certains ministères responsables confient à d�autres ministè-
res le soin d�exécuter des parties importantes de certains
projets. Ceci peut inclure des études et des examens requis
par le Processus mais c�est le ministère responsable qui a la
responsabilité des décisions de l�évaluation initiale.

6. Reconstruction et agrandissement du centre de déten-
tion  sécurité moyenne Mountain Institution 
(C.-B.)

II peut arriver, par exemple, que des ministères qui préparent,
parrainent et financent des projets demandent à Travaux
publics Canada (TPC) de s�occuper de l�architecture, de
l�aspect technique et de la supervision du projet. Dans ce cas,
l�évaluation environnementale entreprise par TPC, à la
demande d�un ministère, en vertu des dispositions du contrat
de service qui le lie avec ses clients, doit satisfaire aux
exigences imposées au ministère responsable dans le cadre
du PÉEE. Un ministère responsable peut choisir de faire 
même le travail et intégrer les résultats de celui-ci dans ses
instructions à TPC. À titre de responsables, les ministères de
service sont tenus d�appliquer le processus aux activités pour
lesquelles ils détiennent un pouvoir de décision.

2.5.4 Bureau fédéral d�examen des évaluations
environnementales (BFEÉE)

1) Le BFEÉE rend compte au Ministre de l�administration du
processus. Le Bureau comprend une administration centrale et
une structure régionale comptant des spécialistes du proces-
sus et des procédures à Hull (Québec) et des directeurs
régionaux à Vancouver et à Hull.

2) Le rôle du BFEÉE consiste à :

a) Fournir aux ministères et organismes responsables des
lignes de conduite (par exemple le présent guide) concernant
la procédure pour passer les projets proposés au crible et
également les aider à élaborer et suivre les procédures.

b) Aider les ministères responsables à renseigner et à
consulter le public sur les propositions envisagées dès les
premières étapes du processus de planification, afin
qu�aucune décision irrévocable ne soit prise sans que le public
ait pu se prononcer sur la question. En général, plutôt que de
consulter lui-même le public, le Bureau donne des conseils sur
les techniques à utiliser telles que la détermination de 
tance des incidences, des ateliers pour clarifier les problèmes,
des réunions de médiation pour résoudre des conflits. Ce n�est
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que dans des circonstances exceptionnelles et à la demande
du ministère responsable que le BFEÉE joue le rôle de
médiateur ou entreprend lui-même le processus de consulta-
tion publique à l�étape de l�évaluation initiale.

c) Publier régulièrement un bulletin faisant état des décisions
prises par les ministères responsables après l�évaluation
initiale des projets proposés (voir la section 2.10). II revient au
ministère responsable de décider du moment où il fera rapport
au BFEÉE, au sujet de l�évaluation initiale.

d) Présenter chaque année au ministre de  un
rapport, à rendre public, sur la façon dont les ministères
responsables appliquent le PÉEE.

e) Entreprendre les discussions nécessaires pour éviter que
les projets proposés qui relèvent de plus d�un niveau de
compétence, par exemple des autorités fédérales, provinciales
et territoriales, ne fassent l�objet de deux examens similaires;
pour l�examen des propositions fédérales-provinciales, il faut
appliquer le processus de la principale autorité constitution-
nelle dont relève le projet examiné, mais s�assurer que le
�ministre fédéral responsable de la proposition détient seul le
pouvoir de décision aux termes du processus.

f) Être le défenseur du processus mais pas de questions
particulières ayant trait aux projets.

g) Administrer l�examen public par une commission lorsqu�une
proposition de projet est soumise au ministre de 
ment.

2.6 PROPOSITIONS DE PROJETS FINANCÉS
PAR LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

Certains projets et programmes sont financés par des
organismes et ministères fédéraux qui détiennent un pouvoir
de décision pour cet aspect de la planification. C�est le cas,
par exemple, des projets d�implantation d�industries d�hydro-
carbures financés par Energie, Mines et Ressources et des
projets de développement industriel financés par le ministère
de  industrielle régionale. Souvent, c�est un
organisme du gouvernement provincial qui est chargé de
l�exécution du programme ou de l�élaboration et de la
réalisation du projet.

En vertu du processus, le ministère qui finance la proposition
doit, à titre de ministère responsable, prendre les décisions qui
s�imposent et rendre des comptes. Toutefois, un ministère
fédéral peut, pour l�évaluation initiale d�une proposition de
projet, se baser sur les données obtenues suite à l�évaluation
effectuée par le gouvernement provincial, pourvu que ces
données soient suffisantes pour permettre au ministère en
question de prendre les décisions requises par le Processus.
Le ministère qui finance le projet doit communiquer les
décisions prises au BFEÉE, de la manière habituelle. Si le
ministère juge qu�un examen public est nécessaire aux termes
du processus, la décision doit alors être prise en consultation
avec la province concernée et le BFEÉE doit être consulté sur
la forme que doit prendre cet examen. C�est au Bureau
qu�appartient la responsabilité de s�entendre avec les 

ces concernées pour éviter, si possible, que la proposition soit
soumise à deux examens publics distincts (voir la section 2.8).

Lorsque les arrangements avec une province au sujet du
financement d�un projet proposé sont tels que le gouverne-
ment fédéral (qui la finance) n�a pas à prendre de décisions
concernant ce projet, il faut y inclure des dispositions selon
lesquelles le gouvernement provincial doit évaluer les impacts
environnementaux du projet à l�étude. De plus, l�organisme qui
finance le projet devrait exiger que les impacts 
taux soient évalués, que le gouvernement provincial réserve les
crédits pour ce faire et que les résultats de l�examen lui soient
transmis pour étude et commentaires.

7. Enrochement de la rive sud
en Colombie-Britannique.

de l�île Steveston,

2.7 CONSULTATION PUBLIQUE

Selon les termes du processus, le ministère responsable doit
prendre en considération l�avis du public concernant un projet
proposé et ses impacts environnementaux éventuels. II doit
aussi s�assurer que le public a accès aux conclusions de
l�évaluation initiale et aux renseignements connexes, confor-
mément à l�esprit et à la lettre de la Loi sur l�accès à 
tion, et qu�il peut se prononcer sur la proposition avant qu�une
décision irrévocable ne soit prise. Les techniques de consulta-
tion publique peuvent varier selon les programmes. II appar-
tient aux administrateurs de programmes de choisir la
technique appropriée et de l�intégrer aux procédures ministé-
rielles établies conformément au processus, de façon que les
exigences fondamentales mentionnées soient respectées (voir
les sections 2.9.4 et 3.8.3).

Comme nous l�avons déjà mentionné, toutes les conclusions
de l�évaluation initiale doivent être consignées par les ministè-
res responsables et publiées périodiquement dans les bulletins
d�évaluation initiale publiés par le BFEÉE.
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2.8 PROPOSITIONS DE PROJETS ENGA-
GEANT LE GOUVERNEMENT FEDÉRAL  ET
LES GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX OU
TERRITORIAUX

Plusieurs types de propositions se prêtent à l’interaction entre
le PÉEE et les processus provinciaux de planification, de
gestion des ressources et d’évaluation environnementale.
Parmi eux figurent :

1) Des propositions qui relèvent principalement du gouverne-
ment fédéral pour la planification et la prise de décisions : par
exemple, les projets d’extension des Ports nationaux et les
projets d’agrandissement des installations aéroportuaires.

2) Des propositions pour lesquelles le gouvernement provin-
cial détient la majeure partie de la planification et de la prise
de décision et auquelles le gouvernement fédéral apporte sa
contribution: par exemple, le financement d’un projet énergéti-
que provincial ou d’un projet d’autoroute provincial. De tels
projets peuvent relever de plus d’une province comme dans le
cas de l’extraction de sables bitumineux et de l’usine de
traitement de ceux-ci ou encore d’un complexe de traitement
d’huile lourde situés sur, ou à proximité, de la limite de deux
provinces.

3) Des propositions qui relèvent d’une province, mais qui
peuvent avoir des répercussions environnementales sur des
terres administrées par le gouvernement fédéral (comme les
parcs nationaux) ou une incidence sur des secteurs qui
relèvent du fédéral comme les programmes à l’intention des
Indiens, les pêches et les cours d’eau navigables.

4) Des propositions qui relèvent conjointement des deux
gouvernements et qui doivent être planifiées et examinées par
les deux, par exemple le projet de développement Venture. Ce
projet a fait l’objet d’une étude par une commission d’évalua-
tion environnementale dont les membres ont été choisis par le
gouvernement fédéral et par celui de la Nouvelle-Écosse.

Lorsqu’un gouvernement provincial participe de façon
importante à un projet, les ministères responsables doivent se
baser sur les trois grands principes énumérés ci-après. Le but
est de s’assurer que le ministère fédéral demeure responsable
de l’évaluation environnementale, tout en respectant les
exigences de la province et en évitant les répétitions inutiles.

1) Lorsqu’un ministère fédéral doit prendre une décision
particulière pour autoriser une activité, les exigences du
processus s’appliquent à cette décision.

2) Comme on l’explique à la section 2.6, les ministères
fédéraux peuvent se fier aux systèmes provinciaux pour
obtenir les renseignements dont ils ont besoin dans le cadre
du processus, surtout si c’est la province qui détient le
principal pouvoir de décision. Toutefois, en vertu du proces-
sus, les ministères demeurent responsables des décisions
prises et ils doivent s’assurer que le processus d’évaluation
satisfait aux exigences du gouvernement fédéral sur I’environ-
nement  et les ressources renouvelables.

3) Lorsqu’on constate qu’un examen public en vertu du
Processus est justifié, et que des intérêts provinciaux sont
affectés, ou qu’une décision provinciale est requise, la décision
de procéder à un examen public devrait faire l’objet d’une
consultation avec la ou les provinces affectées. Etant donné
que c’est le BFEÉE qui a la charge de négocier avec les
provinces des arrangements officiels pour une revue en
coopération, celui-ci doit donc être consulté à ce moment.
Dans le passé, de tels arrangements ont eu lieu: participation
et représentation du fédéral dans le mécanisme d’examen
provincial pour des examens conjoints ou en coopération et,
vice-versa, de la province dans les examens fédéraux. Dans
chaque cas, ces approches différentes reflétaient les divers
niveaux de responsabilités fédérales et provinciales.

À mesure que les exigences des gouvernements territoriaux se
préciseront et que les revendications territoriales seront
résolues, le BFEÉE étudiera des moyens de faire des examens
appropriés tout en évitant les répétitions inutiles.

2.9 PROCÉDURES MINISTÉRIELLES

Chaque ministère responsable doit élaborer, de concert avec
le BFEÉE, des procédures écrites pour l’évaluation initiale des
propositions pour lesquelles il détient un pouvoir de décision.
Ces procédures doivent tenir compte des exigences opération-
nelles particulières du ministère. Toutefois, on s’attend à ce
que certains points communs soient inclus :

1) II faut, par exemple, qu’on identifie dans les procédures les
personnes chargées de surveiller l’application du PEEE et
celles à qui on a délégué le pouvoir de décision pour le
contrôle de la qualité et l’examen des projets proposés. Par
exemple, on peut confier l’évaluation de certains types de
projets à un bureau régional ou local et demander à I’adminis-
tration centrale de s’occuper des projets qui devront faire
l’objet d’un renvoi pour examen par une commission. La
décision conséquente à l’évaluation initiale devrait être prise
par le fonctionnaire en charge et transmise ensuite pour
contrôle et examen par les fonctionnaires ayant l’autorité et les
connaissances pour effectuer cette tâche.

2) II faut indiquer, dans la mesure du possible, à quel moment
devront être prises les décisions de l’évaluation initiale dans le
cycle de planification du ministère. Chaque ministère a un plan
quinquennal, un plan opérationnel annuel et un budget des
dépenses, qui forment un tout. Pour que le processus aide à la
planification des projets et des programmes, il faut qu’il soit
appliqué au moment opportun.

3) On doit trouver dans les procédures une description des
méthodes d’évaluation initiale à utiliser, les listes d’exclusion et
de renvoi automatiques, ainsi qu’une liste des personnes-
ressources du gouvernement fédéral. Ces renseignements
peuvent être utiles aux chargés de projets et autres personnes
responsables de l’évaluation initiale et du contrôle de la
qualité.

4) II faut prévoir un système pour que le public puisse avoir
accès aux renseignements relatifs aux propositions de projets

-- - -.
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et se prononcer sur la question, conformément à l’esprit de la
Loi sur l’accès à l’information. Toutefois, la politique de
diffusion de l’information et les méthodes utilisées varieront
selon les ministères et ces derniers devront donc élaborer des
procédures qui leur seront propres.

5) II faut établir une procédure pour fournir régulièrement au
Bureau des renseignements concernant l’application du
processus aux propositions de projets à l’égard desquelles le
ministère responsable exerce le pouvoir de décision (voir
section 16 du Décret).

6) II faut aussi inclure une description des systèmes permet-
tant de s’assurer qu’on donnera suite aux recommandations
concernant les mesures d’atténuation, le contrôle et la
surveillance des projets, de même que le suivi requis pour
l’application des mesures de compensation.

7) II faut une description des moyens proposés pour la
diffusion des procédures et la sensibilisation du personnel au
sein du ministère, que ce soit sous forme de manuels, de cours
de formation ou de séances de travail, suivant les besoins
particuliers de chaque ministère.

2.10 DOCUMENTATION

Les paragraphes qui suivent concernent les renseignements
que doit contenir la conclusion de l’évaluation initiale et la
façon de les présenter pour leur diffusion dans les bulletins
d’évaluation initiale du BFEÉE.

Comme on l’a mentionné à la section 2.4, l’examen préalable
mènera à l’une des neuf conclusions énumérées.

Si un ministère attend les résultats de l’évaluation environ-
nementale faite par une province, il doit le signaler. II prendra
sa décision conséquente à l’évaluation initiale lorsqu’il aura
reçu tous les renseignements pertinents de la province et il
communiquera cette décision au BFEÉE.

La conclusion documentée de l’évaluation initiale, (y compris
les résultats des évaluations environnementales initiales), doit
être consignée par le ministère responsable. On trouvera ci-
dessous la présentation recommandée (voir annexe 5).

Pour chaque décision, un résumé d’une à deux lignes pouvant
être présenté sous forme d’imprimé mécanographique doit
être envoyé au BFEEE pour publication dans un bulletin
d’évaluation initiale. Le Bureau publiera régulièrement ce
genre de bulletins en n’utilisant que le résumé fourni par les
ministères responsables. II revient au ministère responsable de
choisir le moment où il transmettra ces informations. Ce
résumé doit se limiter aux renseignements suivants : le nom du
ministère responsable, le nom du projet et sa description,
l’endroit où il sera réalisé, la conclusion de l’évaluation initiale
et le nom et l’adresse de la personne-ressource. De cette
façon, les demandes du public pour de l’information addition-
nelle pourront être adressées aux ministères responsables. Le
BFEÉE prépare le modèle pour la présentation de I’informa-
tion, en consultation avec les ministères concernés.

Les projets qui sont automatiquement exclus par un ministère
ne devraient pas être rapportés au BFEÉE pour être inclus
dans le bulletin.

CONCLUSION DE L’ÉVALUATION INITIALE

Nom du projet proposé

Brève description du projet (emplacement, coût, etc.)

Nature des impacts prévus

Mesures d’atténuation ou de compensation proposées

Organismes fédéraux ou provinciaux consultés

Oui/Non Dresser une liste, s’il y a lieu

Public informé de la proposition du projet

Oui/Non Dresser une liste des dates et des méthodes
utilisées, s’il y a lieu

Date approximative de la réalisation

Décision découlant de l’évaluation initiale et énoncé du
fondement

Personne-ressource (nom et no de tél.)

Chaque ministère responsable doit élaborer sa propre
procédure pour que le public ait accès à tous les renseigne-
ments concernant les décisions découlant de l’évaluation
initiale du projet proposé et puisse ainsi se prononcer sur la
question. Outre la publication des décisions découlant de
l’évaluation initiale dans les bulletins du BFEÉE, les ministères
peuvent décider d’annoncer au public des projets qu’ils
comptent entreprendre et les résultats des évaluations initiales
afin d’avoir son avis sur la question. Le BFEÉE fera parvenir au
ministère responsable toute demande de renseignements
provenant du public concernant l’évaluation initiale.

Pour certains types de projets, il n’est pas nécessaire de
consulter le public à l’étape de la planification. C’est le cas,
par exemple, des projets de réparations d’urgence aux
installations existantes ou des projets considérés comme
n’ayant aucune répercussion importante sur l’environnement.
On pourrait accélérer les choses en élaborant une procédure
d’évaluation environnementale pour chacune des différentes
catégories de projets. L’Ontario, par exemple, a une procé-
dure d’évaluation propre aux projets de construction d’auto-
routes nationales et le Québec en a une qui s’applique à
toutes les opérations de dragage (voir section 3.6.5). La
confidentialité des projets de financement dans le secteur
industriel et des négociations pour l’acquisition de terres est
un autre exemple d’exigence dont il faut tenir compte. Chaque
ministère responsable doit élaborer des procédures d’évalua-
tion initiale adaptées à chaque situation afin de préserver la
confidentialité requise.

_ -- . _ . __.”



CHAPITRE 3 : COMMENT PROCÉDER POUR L’ÉVALUATION INITIALE

3.1 INTRODUCTION

Le but de l’évaluation initiale est de faire en sorte que chaque
ministère responsable détermine, dès les premières étapes de
la planification, les impacts environnementaux d’un projet
proposé et si ces répercussions sont susceptibles d’être
importantes, qu’il soumette le projet au ministre de I’Environ-
nement  pour examen public par une commission.

Les paragraphes qui suivent contiennent des conseils sur
l’application du processus pour toute une gamme de projets
dans différents milieux environnementaux et sociaux. Etant
donné que chaque ministère élaborera ses propres procédu-
res, les directives suivantes sont d’une nature générale et elles
doivent être suivies conjointement avec les procédures
ministérielles.

3.2 TERMINOLOGIE

On trouvera à l’annexe 2 un glossaire des mots-clés utilisés
dans le présent guide. La figure 8 illustre la relation entre les
différents termes utilisés pour identifier les diverses étapes de
l’évaluation initiale.

3.3 STRATÉGIE D’ÉVALUATION INITIALE

Un des objectifs de l’évaluation initiale est de prendre des
décisions judicieuses sans y consacrer trop de temps, d’efforts
et de ressources financières. Cela peut se faire en élaborant
une procédure aussi simple que possible, en rendant bon
nombre de décisions prévisibles et automatiques et en
fournissant la documentation appropriée sur les résultats.

La plupart des évaluations initiales des projets proposés
n’exigent pas l’utilisation de méthodes scientifiques com-
plexes. II suffit d’avoir les renseignements appropriés, un esprit
logique, une administration compétente et de bonnes commu-
nications.

La méthode que nous préconisons dans ce guide (voir la figure
9) comprend trois étapes distinctes : la première s’applique
aux projets qui ne nécessitent pas d’examen particulier et pour
lesquels une décision est facile à prendre. La deuxième
s’applique aux projets qui doivent faire l’objet d’une étude plus
poussée et la troisième aux projets très complexes sur lesquels
il est difficile de se prononcer et qui requièrent une analyse
scientifique et la production d’un rapport.

La première de ces étapes concerne les listes d’exclusion et
de renvoi automatiques, décrites dans les sections 3.4 et 3.5,
lorsque la préparation et l’utilisation de ces listes répond
effectivement aux exigences de l’évaluation environnementale.

II est possible de classer certains projets d’après des projets
réalisés dans le passé et pour lesquels on avait appliqué des
principes de conception et de réalisation reconnus afin d’éviter
les problèmes environnementaux. L’évaluation des projets par
catégories couvre ce genre de situations. D’autres catégories
de décisions automatiques peuvent également être créées
(voir la section 3.6).

Tout projet qui n’entre pas dans une catégorie ou une liste
permettant le traitement automatique doit faire l’objet d’un
examen. Dans bien des cas, l’examen préalable indiquera si
les impacts du projet sur l’environnement sont négligeables ou
s’ils sont facilement atténuables. Dans certains cas, il faudra
déterminer l’importance des répercussions avant de décider si
le projet proposé doit être soumis à un examen public (voir la
section 3.9). Dans d’autres cas il faudra effectuer une étude
plus poussée avant de pouvoir prendre une décision d’évalua-
tion initiale. II faudra donc procéder à une évaluation environ-
nementale initiale parce qu’il y a trop d’inconnus concernant
les répercussions environnementales et les mesures d’atténua-
tion.

En règle générale, il n’est pas nécessaire de pousser l’étude
plus loin que ce qu’il faut pour en arriver à une décision
découlant d’une évaluation initiale. Les sections qui suivent
traitent plus en détail des différentes étapes de l’évaluation
initiale.

3.4 LISTES D’EXCLUSION

II incombe aux ministères responsables de dresser, en
collaboration avec le BFEÉE, une liste de projets qui ne
comportent aucun danger pour l’environnement et qui, par
conséquent, sont automatiquement exclus du processus
d’évaluation. Le but de ces listes est d’écarter au départ les
propositions sans conséquence qui n’ont pas besoin d’être
étudiées, pour permettre aux ministères responsables de se
concentrer sur les propositions qui méritent d’être examinées
plus à fond. Afin de faciliter la préparation de ces listes, nous
avons tiré les exemples suivants d’autres domaines :

1) la réfection intérieure d’immeubles;

2) des recherches et des levés scientifiques dans certains
domaines : par exemple, certains levés sur le terrain sont sans
conséquence, mais par contre d’autres expériences peuvent
avoir des impact néfastes sur l’habitat de certains poissons ou
animaux sauvages;

3) l’entretien courant d’installations et l’aménagement
paysager;

-.* -
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Figure 9 - CHEMINEMENT DE L’ÉVALUATION INITIALE
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 l�évaluation initiale

4) les travaux de construction mineurs effectués d�après un
plan directeur établi et qui ne modifient pas de façon impor-
tante l�utilisation des terres, à condition que le projet, une fois
terminé, n�ait pas d�impacts environnementaux importants;

5) les études qui ne requièrent que des ressources financières
et humaines et qui ne présentent aucun danger pour
l�environnement.

3.5 RENVOIS AUTOMATIQUES

Le concept des listes de renvoi automatique est présenté dans
le Décret sur les lignes directrices du PÉEE. Les ministères
responsables voudront peut-être élaborer de telles listes selon
les critères et la méthode exposés à la section 3.9.

Certains ministères ne pourront dresser de telles listes puisque
chaque proposition doit être examinée selon ses propres
mérites. Considérant que seulement une trentaine de proposi-
tions ont fait l�objet d�un renvoi au cours des dix dernières
années d�application du processus, il ne faut pas s�attendre à
ce que n�importe laquelle de ces listes soit exhaustive.

Le but de la liste de renvoi est d�aider les ministères respon-
sables à prévoir les propositions de projet qui devront être
soumises à une commission pour examen public et à faciliter
ainsi la prise de décisions. Si l�on sait d�avance que certains
types de projets devront toujours faire l�objet d�un examen
public, cela peut faciliter le processus de planification et
accélérer le travail.

3.6 ÉVA LUAT IONS PAR 

On peut supposer que, dans le but d�éviter des examens
particuliers détaillés inutiles, on pourrait classer bon nombre
des activités d�un département dans un contexte environne-
mental. L�évaluation par catégories s�adresse aux groupes
d�activités régies par de grands critères environnementaux
communs et qui ne nécessitent pas normalement une évalua-
tion particulière. II arrive que des ministères fédéraux regrou-
pent des activités et les réalisent en observant les grands
principes de protection environnementale.

(1) Mentionnons, parmi ces activités, celles qui sont régies
par :

-la Loi sur les pêcheries;

-la Loi sur l�énergie atomique;

-la Loi sur l�immersion de déchets en mer;

-la Loi sur les contaminants de l�environnement;

-les commissions chargées des eaux; et

-les permis d�utilisation des terres de l�Arctique.

(2) Les activités dont la réalisation n�a pas entraîné de
problèmes, si l�on se reporte à de bonnes pratiques environne-
mentales.

(3) Les activités pour lesquelles des directives spéciales
fédérales ou encore des codes fédéraux de bonne pratique en
matière d�environnement ont été rédigés - par exemple, des
publications de Parcs Canada, de Pêches et Océans et

 Canada.

(4) Les activités dont un ou deux précédents permettent de
penser qu�une évaluation particulière n�est plus nécessaire.

(5) Les activités soumises à des programmes réguliers de
consultation du public, par exemple certains aspects de la
planification des parcs ou des aéroports.

Le principe de l�évaluation par catégories, adopté par
l�Ontario, a le même but. On évalue les incidences environne-
mentales possibles de certains types de projets qui se
répètent dans des conditions semblables. II peut s�agir de
construction de routes, d�aménagement de petites lignes de
transport de l�électricité, d�élargissement de routes ou de la
construction d�un pont. Avec une évaluation par catégorie
documentée, on peut approuver la réalisation d�un projet à la
condition que les instructions du document soient suivies. On
comprend que tout le processus s�en trouve accéléré, du
moins pour certains types de projets proposés.

C�est pourquoi on encourage les ministères responsables à
consulter Environnement Canada ou d�autres instances
spécialisées afin de produire des documents pour des
évaluations environnementales par catégories. En effet, ces
documents déchargeraient le PÉEE de ses responsabilités en
matière d�évaluation initiale pour certaines activités de routine.
En fait, il se peut que des évaluations par catégories exigent
que des mesures précises soient prises compte tenu de la
nature du projet.

On désire simplement encourager les ministères responsables
à se doter de techniques qui diminueront le travail du BFEÉE
sans toutefois négliger ni l�aspect environnemental ni les
préoccupations du public.

10. Brise-lames à Port Burwell, en Ontario.



3 . 7  É TU DE S  E N  V U E  D’ E N  ARRIVER  A U N E

CONCLUSION D’ÉVALUATION INITIALE

II n’y a pas de règle fixe concernant les études à entreprendre
pour en arriver à une décision de l’évaluation initiale étant
donné que l’importance de l’étude requise pour combler les
lacunes dépend normalement de f’essence du projet. Les
paragraphes qui suivent portent sur les techniques et les
méthodes scientifiques pouvant être utilisées pour faire de
telles études.

3.7.1 Renseignements requis pour l’évaluation
initiale

Le but de l’évaluation initiale étant d’évaluer la possibilité
d’impacts néfastes sur l’environnement, il faut au moins avoir
les renseignements suivants :

1) Une description du projet proposé, c’est-à-dire sa concep-
tion physique, les devis de construction, les calendriers de
travail, les procédés d’exploitation et les plans d’abandon.

2) Une description du milieu physique, biologique et social
dans lequel le projet sera réalisé, souvent par une étude de
reconnaissance, y compris les rapports fonctionnels dans les
systèmes écologiques (au lieu d’une simple liste et description
des espèces et de la population concernée).

3) Une description des interactions entre le projet et I’environ-
nement  : possibilité d’impacts néfastes sur l’environnement
(modification de I’écosystème, de l’utilisation des terres),
incidence de l’environnement sur le projet (pouvoir de
refroidissement du vent pour les travaux à l’extérieur, hauteur
des vagues et charge, précipitation maximale probable). La
description de ces interactions permet d’utiliser tout de suite
les bonnes valeurs au moment de la conception ou de prévoir
des mesures d’atténuation appropriées. Parallèlement, de
bonnes méthodes peuvent être combinées dans le but de
réduire les effets néfastes. Pour certains projets, l’importance
de la préoccupation du public est un élément d’information
majeur.

4) Les conclusions d’études relatives à des projets du même
genre réalisés dans des milieux semblables (pose de pipelines
dans le pergélisol, installations aéroportuaires dans les
endroits où les conditions atmosphériques sont extrêmes).

5) Une évaluation de tous les renseignements précités  avec
une liste de tous les impacts importants et des relations
probables de cause à effet.

6) Une description des principaux impacts et des inconnus
afin d’obtenir les renseignements qui manquent et de trouver
des solutions de rechange et des mesures atténuantes
satisfaisantes.

L’information requise pour prévoir les répercussions environne-
mentales d’un projet diffère de celle dont on a besoin pour
assurer le suivi. En effet, il faut des renseignements plus
détailles pour élaborer un plan expérimental permettant
d’assurer une surveillance et un suivi efficaces. De plus, il est
rare qu’on dispose immédiatement des données requises à

des fins de prévision et de surveillance et elles devront donc
être recueillies. Les rapports de surveillance pour d’autres
projets du même genre peuvent se révéler très utiles car ils
permettent de confirmer les impacts et de concevoir des
études efficaces pour le suivi.

3.7.2 Méthodes

Divers moyens et techniques sont utilisés pour l’évaluation
initiale. Une enquête menée en 1984 auprès des praticiens
travaillant au sein des ministères responsables a révélé que _
plupart des propositions étaient soumises à un examen
préalable effectué par le planificateur ou le groupe de planifi-
cation du projet. On procède souvent à une visite du terrain
sans utiliser des méthodes particulières (une approche de
comité ad hoc). Cependant, on a quelquefois recours à une
analyse au moyen de tableaux synoptiques à deux phases.
Cette technique comprend un examen global du projet
(tableau synoptique phase 1) et une analyse plus poussée des
secteurs environnementaux touchés par les impacts (tableau
synoptique phase 2) (BFEÉE, 1978). C’est une application de
la méthode bien connue des tableaux synoptiques analytiques
exposée par Léopold et autres (1971).

À l’étape de l’évaluation environnementale initiale, on utilise
bon nombre de techniques et de méthodes, notamment des
tableaux synoptiques, des cartes superposées, des évalua-
tions combinées des impacts et des mesures d’atténuation
effectuées par des équipes de projets, la détermination de
l’importance (voir la section 3.8.1) et des directives particuliè-
res au projet (BFEÉE, 1976). Ces méthodes permettent de se
concentrer sur les répercussions éventuelles et sur les façons
de les neutraliser ou de les atténuer. Par exemple, I’aménage-
ment d’un quai maritime et d’une voie d’accès dans un
estuaire peut être planifié de façon à ne pas perturber les
secteurs écologiques vulnérables, tels que les habitats des
poissons et des oiseaux aquatiques ou, dans certains cas, à
reproduire les conditions détruites. L’utilisation de cartes
superposées et de listes de vérification peut, par ailleurs, se
révéler utile tout comme la méthode intuitive d’un biologiste
des pêches, qui peut recommander des mesures de concep-
tion et de construction permettant de ne pas perturber ces
habitats ou d’atténuer ou de compenser les impacts néfastes.

L’évaluation des impacts comporte trois étapes, chacune
ayant ses méthodes et techniques propres.

1) Détermination des impacts éventuels :

Les deux instruments les plus fréquemment utilisés sont les
listes de vérification et les tableaux synoptiques; ils ont pour
but de déterminer toutes les interactions possibles entre le
projet et l’environnement. On a aussi parfois recours, à cette
fin, au processus de détermination de l’importance. Après ce
premier travail, il ne devrait plus y avoir d’impacts importants
non déterminés à évaluer.

2) Description et prévision des impacts :

La description écrite des impacts se fait en même temps que
le travail effectué au moyen des tableaux synoptiques. La
méthode la plus fréquemment utilisée à cette étape est celle
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d�un comité ad hoc où les spécialistes décrivent, et quelque-
fois quantifient, l�importance, l�ampleur, et les avantages des
divers impacts. La technique de superposition des cartes est
parfois utile à cette étape. Cette technique consiste à indiquer,
au moyen d�un graphique, les valeurs environnementales ou
les zones vulnérables sur les cartes superposées ou les cartes
numériques. En marquant ou en coloriant les valeurs de
codage, on peut effectuer une analyse prévisionnelle des
impacts environnementaux (McHarg, 1969). En prévoyant les
impacts, il est très utile d�en évaluer la probabilité et les
risques qui y sont associés, le moment et l�orientation des
impacts ainsi que l�efficacité probable des mesures atténuan-
tes ou correctives proposées.

3) Évaluation des impacts :

L�évaluation des impacts consiste essentiellement à détermi-
ner «l�importance des impacts prévus». À l�étape de I�évalua-
tion initiale, c�est souvent un comité ad hoc qui, tout en tenant
compte de l�intérêt manifesté par le public, évalue l�importance
de ces impacts éventuels.

Dans certains cas, il faudra déterminer s�il y a lieu d�exercer
une certaine surveillance et, dans l�affirmative, les moyens à
utiliser. II faut exercer une surveillance lorsque les données
dont on dispose ne permettent pas de prévoir avec assez de
certitude les impacts éventuels. Comme ces programmes de
surveillance pour l�évaluation des impacts éventuels d�un
projet sont parfois des comparaisons à long terme entre le
passé et le futur, les conclusions auxquelles on arrivera
pourront servir pour d�autres projets du même genre. Toute-
fois, dans le contexte de la surveillance il peut être difficile
d�apporter des modifications à la conception et à l�exploitation
du projet en cours d�étude.

II existe de nombreux autres articles traitant des moyens et
techniques d�évaluation des répercussions, notamment les
études exhaustives effectuées par Warner et Preston (1974)
Shopley et Fuggle (1984) et Westman (1985).

3.7.3 Exigences scientifiques et techniques

Pour l�évaluation environnementale (y compris l�évaluation
initiale), il faut prévoir avec certitude quels impacts le projet
aura sur l�environnement en se basant sur l�application
judicieuse des sciences physiques, biologiques et sociales, sur
les données environnementales disponibles et sur les rensei-
gnements relatifs au projet. Une certaine uniformité dans les
exigences à respecter est donc utile. Nous proposons ici
quelques étapes simples qui rendront la planification, I�exécu-
tion et le suivi des études scientifiques et techniques et de
leurs résultats plus efficaces, plus rentables et plus sûrs que
par le passé. Ces exigences sont tirées d�un rapport fondé sur
un important projet de recherche canadien intitulé «Un cadre
écologique pour l�évaluation environnementale au Canada»
(Beanlands et Duinker, 1983). Nous invitons le lecteur à
consulter cette publication s�il désire de plus amples rensei-
gnements à ce sujet (pp. 99 à 103). L�énoncé de ces règles va
probablement rendre l�évaluation initiale encore plus efficace
et rentable et davantage axée sur les résultats. Qui plus est,

elles sont faciles à comprendre. Ce n�est que tout récemment
qu�on a utilisé ces exigences au Canada pour la planification
de projets et, d�après-les résultats obtenus, elles seront plus
utiles à l�étape de l�examen public qu�à celle de l�examen
préalable effectué au début du PÉEE.

11. Station de ski de Marmot Basin, dans le parc national
de Jasper.

L�exiqence no 1 consiste à déterminer les composantes
valorisées de l�écosystème. Lorsqu�on évalue l�impact d�un
projet, il est impossible de se pencher sur toutes les répercus-
sions environnementales. L�identification, au tout début du
processus, des problèmes importants donne une direction à
l�évaluation et elle permet de se concentrer sur les vrais
problèmes, ce qui rentabilise le travail. Prenons le cas d�un
projet d�exploitation minière à la source d�une rivière où il y a
du saumon; les biologistes pourraient, dans ce cas, prédire
que de 16 à 33 pour 100 de la zone de frai et d�élevage sera
perdu, à cause de l�ensablement, pour une période d�au moins
30 ans. L�habitat ainsi menacé serait alors considéré comme
une composante valorisée de I�écosystème.

L�exigence no 2 consiste à définir le contexte dans lequel
s�inscriront les changements apportés aux composantes
valorisées de I�écosystème. L�importance des impacts peut
être évaluée de la  suivante :

1) Importance statistique : peut-on isoler les impacts décou-
lant du projet des variations naturelles ou des répercussions
d�autres projets entrepris par l�homme?

2) Importance écologique : quelles sont les impacts du projet
au point de vue purement écologique, indépendamment des
conséquences sociales?

3) Importance sociale : comment la société accepte-t-elle les
changements apportés à l�environnement?

4) Santé et sécurité : quels seront les effets de I�environne-
ment sur la construction et l�exploitation
I�ensem ble des risques de celui-ci?

du projet ainsi que sur
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Reprenons l’exemple de l’exploitation minière. L’évaluation de
l’importance des impacts exigerait que l’on tienne compte de
l’ampleur et de la nature des autres impacts sur l’habitat des
saumons, la qualité de l’habitat et l’importance relative du
réseau fluvial pour la production du saumon, d’après les
utilisateurs de cette ressource de poisson. La détermination de
la nature, de la durée, de l’ampleur et de la gravité des impacts
est un travail scientifique, alors que la détermination de
I’acceptabilité d’une proposition de projet est une décision
administrative fondée sur plusieurs facteurs dont la politique
gouvernementale, les mandats et les objectifs des ministères,
de même que les valeurs attibuées par le public.

Les termes utilisés pour décrire l’importance des impacts d’un
projet devraient être simples et bien définis (par exemple,
impacts majeurs, à court terme, locaux, régionaux). On évitera
ainsi un trop grand nombre d’interprétations de la part des
parties concernées.

L’exigence no 3 consiste à délimiter le projet dans le temps et
dans l’espace et ce, dès le début de l’évaluation afin de
restreindre l’étude et les analyses éventuelles. Définir de telles
limites est essentiel à la planification de l’étude, à I’interpréta-
tion des résultats, à la prévision des impacts et à la détermina-
tion de l’importance des impacts. II y a quatre types de limites
dont il faut tenir compte :

1) les limites administratives : limites de temps et d’espace
pour des raisons d’ordre politique, social ou économique;

2) les limites du projet dans le temps et dans l’espace :
habituellement les limites imposées par les structures physi-
ques ou les méthodes d’exploitation;

3) les limites écologiques : à l’intérieur desquelles fonctionnent
les systèmes naturels; et

4) les limites techniques : dues à la difficulté de prédire la
réaction des systèmes naturels et à la capacité limitée de
l’homme à évaluer les changements écologiques; deux
exemples: la difficulté d’entreprendre des programmes
d’échantillonnage adéquats pour certaines espèces de
poissons et d’animaux sauvages et la difficulté de prédire les
changements dans les écosystèmes que l’on connaît mal.

L’exigence no 4 consiste à élaborer une stratégie d’ensemble
pour s’assurer que l’on fait une utilisation judicieuse du temps
et des ressources dans les études d’évaluation. Exception faite
des études de reconnaissance qu’il faut faire pour se familiari-
ser avec l’environnement, des stratégies doivent être élabo-
rées avant d’entreprendre des études sur place ou en labora-
toire et elles devraient indiquer dans quel cadre les études
individuelles seront coordonnées . Ces stratégies devront faire
partie intégrante de la planification et de l’administration de
l’ensemble du projet.

L’exigence no 5 consiste à faire des prévisions précises afin
d’éviter les spéculations vagues, les généralités. Les prévisions
peuvent être basées sur des spéculations, le jugement
professionnel, l’expérience, des preuves expérimentales, une
modélisation quantitative et d’autres facteurs. II est très
important de préciser sur quelles bases les prévisions sont

établies. Une bonne description comprendrait la nature des
changements prévus et leur importance, la durée et le
moment, l’ampleur et la répartition géographique, le degré de
fiabilité et le degré d’incertitude.

L’exigence no 6 est de s’en tenir à un programme de surveil-
lance bien précis. Une surveillance est requise pour évaluer
l’efficacité des mesures atténuantes et vérifier l’exactitude des
prévisions afin de pouvoir appliquer les connaissances
acquises lors d’autres projets du même genre. Certains
changements prévus pourraient ne pas avoir besoin d’être
surveillés une fois le projet commencé. Les ressources
affectées à la surveillance doivent être concentrées sur les
secteurs qui ont le plus besoin d’être protégés et sur ceux qui
sont mal compris.

3.7.4 Rapport d’évaluation initiale

Les résultats de l’évaluation initiale devraient indiquer I’impor-
tance des impacts éventuels et l’efficacité des mesures
atténuantes proposées. Le rapport peut être présenté de
diverses manières, selon la proposition à l’étude et les
pratiques du ministère responsable. Toutefois, il doit indiquer
clairement les décisions prises, compte tenu de l’évaluation
initiale; on doit le conserver pour répondre aux demandes
d’informations et pour l’administration du projet.

Des directives ont été élaborées pour la présentation d’un
rapport appelé ((évaluation environnementale initiale)), pour les
projets plus importants ou plus délicats. L’évaluation environ-
nementale initiale est le résultat documenté des études qu’il
faut faire pour considérer les éléments inconnus des impacts
ou des atténuations d’un projet en cours d’examen qui
empêchent la prise de décision découlant d’une évaluation
initiale. Les présentations recommandées (BFEÉE, 1976) ont
été modifiées pour qu’on insiste davantage sur les interactions
entre le projet et I’écosystème, sur les processus environne-
mentaux et sur les résultats d’études antérieures relatives à
des projets du même genre. Le traitement de la question, les
détails et la présentation sont laissés à la discrétion du
ministère responsable. Le BFEEE a des modèles de rapports
d’évaluation environnementale initiale à l’usage des ministères
responsables.

3.8 FACTEURS À CONSIDÉRER DANS
L’ÉVALUATION INITIALE

Les paragraphes qui suivent traitent des diverses techniques à
utiliser à l’étape de l’évaluation initiale et aussi à celle de
l’examen public.

3.8.1 Détermination de l’importance

La détermination de l’importance a pour but de restreindre
l’évaluation environnementale d’un projet aux problèmes
essentiels et aux solutions de rechange. Bien que la nature
même de ce travail et les méthodes recommandées pour les
mener à bien aient été élaborées aux États-Unis en vertu de la
National Environmental Policy Act (NEPA), la détermination de
l’importance dans l’évaluation s’est révélée très utile au
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Canada, où ses principes sont appliqués depuis quelque
temps déjà. Ce processus peut s’appliquer aussi bien à l’étape
de l’évaluation initiale qu’à celle de l’examen public. Pour
assurer une certaine uniformité dans la méthode et le langage
utilisés, nous avons adapté le texte suivant sur la détermina-
tion de l’importance d’un rapport américain rédigé par Sachs
et Clark ( 1980) faisant état d’une expérience dans ce
domaine. L’objectif est de délimiter le sujet et de permettre au
lecteur d’avoir plus de renseignements grâce à une liste de
référence.

Au cours de l’évaluation d’un projet, de nouveaux problèmes
sont soulevés, des modifications sont demandées et des
solutions de rechanges recommandées. La détermination de
l’importance vise à accélérer le travail et à augmenter I’effica-
cité de l’évaluation environnementale en :

1) amorçant la communication dès les premières étapes de la
planification du projet;

2) faisant participer toutes les parties directement ou indirec-
tement intéressées; et en

3) déterminant quels aspects de la proposition de projet
justifient une étude.

La détermination de l’importance s’effectue de la manière
suivante, dès que le ministère responsable juge qu’il a réuni
suffisamment de renseignements au sujet du projet proposé :

1) Le ministère responsable effectue une détermination de
l’importance interne au cours de laquelle on prend connais-
sance des renseignements généraux concernant le projet,
après quoi on détermine les principaux points sur lesquels
l’étude environnementale devrait porter.

2) En règle générale, pour l’aider à déterminer la portée de
l’étude, il fait appel à un ou plusieurs organismes qui possè-
dent des connaissances techniques dans un domaine donné
ou qui auront éventuellement un rôle à jouer dans l’examen du
projet.

3) Le ministère responsable contacte les parties concernées,
habituellement par le courrier ou les journaux locaux, pour les
informer de la tenue prochaine de réunions pour la détermina-
tion de l’importance. Parfois, il joint à ses lettres de la docu-
mentation sur le sujet ou les résultats des travaux préliminaires
de détermination de l’importance, a l’intention principalement
des organismes participants. Sinon cette documentation n’est
fournie que lors d’une séance de détermination de I’impor-
tance.

4) La réunion de détermination de l’importance, organisée par
le ministère responsable, se tient environ 30 jours après, ou à
toute autre période jugée appropriée. On commence par
donner des renseignements généraux sur le projet, après quoi
on demande généralement aux participants de débattre la
question et de faire part de leurs observations. La réunion peut
durer d’une heure à une journée complète, suivant la contro-
verse ou l’intérêt que suscite le projet; s’il s’agit d’un projet
régional ou national, par opposition à un projet d’intérêt local,
on tient généralement plusieurs réunions en différents endroits.

5) II est rare que le ministère responsable essaie d’obtenir un
consensus des participants sur les points importants à retenir
et les solutions de rechange à envisager; il prend plutôt
simplement note des observations et ce n’est que plus tard, au
moment jugé opportun, qu’il se prononce sur la portée de
l’étude. Habituellement, les critères sur lesquels l’organisme se
base pour déterminer la portée de l’étude sont ((l’intérêt
public,  et les responsabilités qui lui sont confiées.

Si le but et les possibilités de la détermination de l’importance
sont bien compris, et que le Processus est bien exécuté, on
peut obtenir plusieurs avantages :

1) D’abord, il devrait normalement y avoir moins de controver-
ses prolongées puisque toutes les parties participeraient de
façon constructive à la détermination de l’importance. De plus,
on déterminerait dès le début du processus de planification les
principaux problèmes sur lesquels se concentrer au lieu de le
faire tout au long de la planification. Des retards à des étapes
ultérieures de l’examen du projet seraient réduits étant donné
qu’une entente aurait été conclue dès le début au sujet des
points essentiels à étudier. Les organismes s’entendent
souvent pour la répartition des études.

2) II y aurait moins de risques d’oublier des points importants
puisque ce dispositif de première alerte a pour but de donner
les points de vue de plusieurs agences plutôt que d’une seule.

3) La documentation serait moins encombrante puisque les
questions sans importance seraient éliminées au départ.

4) La détermination de l’importance permet de proposer, dès
le début du processus de planification, des mesures atténuan-
tes ou des modifications et éviter ainsi les mauvaises surprises
auxquelles on pourrait s’attendre. (Sachs et Clark, 1980).

Pour de plus amples renseignements sur le processus de la
détermination de l’importance, consulter le mémoire du U.S.
Council on Environmental Quality du 30 avril 1981. II s’agit
d’un guide concernant ce processus à l’intention des conseil-
lers des ministères américains, des agents de liaison responsa-
bles de la National Environmental  Policy Act et des participants
au processus de la détermination de l’importance du Council
on Environmental Quality. On trouve dans ce guide des
renseignements détaillés sur la détermination de l’importance.
II est possible de se procurer des exemplaires de ce document
en s’adressant au BFEÉE.

3.8.2 Contexte de la planification

Nous encourageons les ministères qui procèdent à l’évaluation
initiale des projets à consulter les plans régionaux, municipaux
et autres plans élaborés par d’autres gouvernements et
organismes fédéraux. Certaines études nationales et provincia-
les (I’lnventaire des terres du Canada, par exemple) fournis-
sent de précieux renseignements sur les terres, les sols, l’eau,
les ressources naturelles, l’utilisation actuelle des terres et les
tendances démographiques et économiques. Les plans
régionaux et locaux peuvent aussi fournir des buts et des
objectifs, dans le cadre de l’évaluation d’un projet particulier,
ainsi que des données relatives a d’autres projets qui,
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combinés avec le projet examiné, pourraient engendrer des
impacts cumulatifs éventuels. Une planification coordonée
pourrait peut-être atténuer heureusement ces impacts sur
l’environnement. La consultation des plans établis à tous les
niveaux de gouvernement permettra à l’évaluation initiale :

1) de tirer parti des plans régionaux et locaux  pour éviter kS
recherches inutiles, les conflits éventuels au sujet de I’utilisa-
tion des terres et de profiter des mesures atténuantes propo-
sées par le plan (par exemple, les ceintures vertes, les zones
de transition, les couloirs, etc.);

2) de déterminer les problèmes qui auraient avantage à être
réglés au niveau régional (par exemple, l’emplacement de
l’emprise pour pipelines dans un couloir réservé aux transports
ou aux services publics); et

3) de se concentrer sur les problèmes d’ordre environnemen-
tal susceptibles d’être réglés dans le cadre du PEEE.

À défaut de programmes de gestion des ressources et de
plans municipaux ou régionaux, le ministère responsable devra
peut-être envisager de considérer dans son évaluation initiale
les conflits éventuels au sujet de l’utilisation des terres et des
ressources.

3.8.3 Consultation publique

Comme nous l’avons indiqué à la section 2.7, le public et
toutes les parties intéressées ont un rôle à jouer dans I’évalua-
tion initiale du projet proposé. Ils doivent, entre autres, fournir
et recevoir de l’information sur l’évaluation initiale. Ils peuvent
fournir des renseignements utiles en faisant part de leurs
observations et de leurs réactions au sujet des plans du
promoteur ou du ministère responsable, au tout début du
processus de planification. La détermination de l’importance
est un autre moyen de connaître l’opinion et la réaction du
public, surtout dans le cas de projets qui suscitent de vives
controverses parmi des groupes d’intérêts divers. Le public
peut être informé des décisions issues des évaluations initiales,
soit par des communiqués publiés par les bureaux régionaux
du ministère responsable, soit par le Bulletin publié périodique-
ment par le BFEÉE rapportant les décisions prises par chaque
ministère responsable.

La consultation du public à l’étape de l’évaluation initiale, y
compris à celle de la détermination de l’importance, comporte
bien des avantages, dont les suivants :

1) elle permet d’informer tous ceux que le proposition
intéresse dans la région du projet;

2) elle favorise le dialogue ou l’échange de renseignements
qui peut, au besoin, se poursuivre tout au long de la planifica-
tion, de la construction et de l’exploitation du projet; et

3) elle permet d’avoir différents avis sur le projet et, dans
certains cas, d’éviter les mauvaises surprises et les imprévus.

La COnSUltatiOn peut se faire de différentes façons, chacune
applicable à des situations particulières (voir le tableau 1 pour
des exemples). Le BFEÉE prépare des directives pour les

techniques de consultation publique à utiliser à l’étape de
l’évaluation initiale du processus d’évaluation et d’examen
environnemental.

3.8.4 Autres facteurs B considérer

II faut parfois, à l’étape de l’évaluation initiale, tenir compte
d’autres facteurs exposés plus en détail à l’annexe 1. Les
voici :

les effets cumulatifs

SOUMISSION À L’EXAMEN

les mesures d’atténuation ou de compensation

les répercussions socio-économiques.

3.9 CRITÈRES DE
PUBLIC

3.9.1 Introduction

Conformément au PÉEE, les projets qui peuvent avoir des
effets néfastes sur l’environnement et ceux qui suscitent des
préoccupations au sein du public doivent être soumis par le
ministère responsable au ministre de l’Environnement  pour un
examen public. Donc, dans le cadre du processus, un “impact
important” en est un qui mène à un examen public de projet
proposé. Certaines répercussions peuvent aussi être jugées
importantes à l’étape de l’évaluation initiale du PÉEE et
nécessiter une étude plus poussée et une décision concernant
la façon de les traiter. Les sections qui suivent définissent les
critères de base et la marche à suivre pour déterminer quels
projets doivent faire l’objet d’un examen public et s’assurer
que la décision de les soumettre à l’examen public par une
commission soit conséquente et raisonnable.

Voici donc la marche à suivre :

1) d’abord, définir des critères généraux pour qualifier les
valeurs sociales attribuées aux caractéristiques environnemen-
tales;

2) ensuite, définir des critères précis pour guantifier l’effet
attribué aux valeurs sociales;

3) déterminer les faits concernant les impacts du projet;

4) déterminer le seuil de tolérance à l’égard des impacts du
projet; et

5) déterminer si on peut dépasser le seuil de tolérance du
public et se baser sur la réponse pour décider s’il faut soumet-
tre le projet à un examen public mené par une commission;
des exemples sont donnés à titre de renseignement.

3.9.2 Critères généraux de grande importance
pour la société

On peut caractériser comme suit la perception publique des
valeurs associées à l’environnement et leur influence sur le
PÉEE :
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Tableau 1. Techniques de communication avec le public
(Adapté de Bishop,  1973)

Caractéristiques de Objectifs d’information et
la communication de participation du public

Techniques de communication et de
participation publique

2 ’ 1’ I Audiences publiques X

2 ’ 12 l Réunions publiques X X X

-tx x2 1 3 1 Réunions non structurées en petit groupe X X X

2 ’ 12 I Réunions générales d’information publique X

-tX2 12 / Présentations à des organisations communautaires X X

3 13 I Séminaires d’information/de  coordination X I X

2 Il I Bureaux d’exploitation sur le terrain X x x

3 1 3 1 Visites de planification dans la région X I X

2 2 11 i Documents d’information X

3 13 l Visites sur le terrain X X

3 ’ 12 I Affichages publics X x x

2 1 12 1 Projets modèles de démonstration X X

3 ’ Il I Matériel pour les médias X

3 12 I Réponse aux enquêtes publiques X

1 Il i Communiqués de presse demandant des commentaires X 1 x

3 Il 1 Demandes écrites de commentaires x x

-tx x3 1 3 1 Ateliers X X

3 1 3 i Comités consultatifs x x

-tX3 13 1 Groupes de travail

3 1 3 / Embauchage de résidents locaux X X

XkX

X

I

3 13 I Défenseurs des intérêts locaux X

3 3 1 Ombudsman ou représentant X

3 1 1 Examen public du document décisionnel
1 de l’évaluation initiale

X X

1 = faibles, 2 = moyennes, 3 = élevées x = possibilité

“-
-- -
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1) La santé et la sécurité - La préoccupation principale du
public concernant l�environnement porte sur les éléments du
projet qui sont percus comme étant un danger pour la santé et
la sécurité de l�homme. Ceci comprend les effets de
l�environnement sur le projet, par exemple, les effets possibles
des conditions océaniques sur une plate-forme de forage en
haute mer.

2) Le danqer pour son gagne-pain - La population sera très
préoccupée par les projets susceptibles de compromettre ou
de supprimer la  dont elle gagne sa vie. Elle peut
s�inquiéter tout autant des conséquences directes (par
exemple, l�extinction d�espèces commerciales) que des
conséquences indirectes (l�incidence sur les affaires qui
dépendent de la prise d�une espèce particulière). Elle peut être
déconcertée par les répercussions immédiates que pourrait
avoir une modification de l�environnement. Quant aux effets à
plus long terme, ce pourrait être, par exemple, la perte d�un
habitat empêchant la production d�espèces de valeur, que cet
habitat soit utilisé ou non à sa pleine capacité.

3) La modification du mode de vie - La suppression de
maisons ou de tout un quartier peut démoraliser certains
groupes, car ils perdent plus qu�un logement. On leur enlève
pour de bon leur ((chez-soi» avec tout ce que cela comporte
de valeurs affectives. La réalisation d�un projet peut aussi
causer un changement dans le nombre de visiteurs ou de
nouveaux résidants dont le mode de vie est différent et est
considéré comme une menace pour le mode de vie qui leur
plaisait.

4) Aspects récréatif, esthétique, historique, scientifique et
éducatif et protection et conservation des aires naturelles. La
population du secteur visé peut trouver que le projet est
inacceptable parce qu�il constitue une menace pour les aires
de loisirs où elle va pêcher et chasser, ou simplement se
réfugier dans la nature. Le grand public peut appuyer les
groupes d�intérêts particuliers qui se portent à la défense des
espèces rares ou en danger, ou des éléments écologiques
percus comme ayant une importance esthétique, éducative ou
scientifique. La population s�opposera aussi à ce qui peut
constituer une menace pour les sites historiques ou archéolo-
giques.

5) Les conflits relatifs à l�utilisation des terres. Le public peut
avoir des opinions très contradictoires quant à la meilleure
facon d�utiliser les terres, surtout si la superficie est limitée et si
les utilisations proposées sont tout à fait incompatibles. Par
exemple, une ville située dans une plaine inondable entourée
de montagnes et près de la mer peut avoir besoin de plus
d�installations portuaires et aéroportuaires, d�édifices à
bureaux et d�industries, d�espace pour la construction de
logements et pour l�agriculture afin d�approvisionner la
population, d�installations récréatives et de mesures particuliè-
res pour les habitats des animaux sauvages qu�on veut
protéger. Même un petit projet ayant des impacts environne-
mentaux mineurs pourrait influer de facon importante sur un
bon nombre ou sur la totalité de ces intérêts.

6) L�offre et la demande - Dans tous les cas précités,
l�intérêt du public augmentera si des déséquilibres sont percus

entre l�offre et la demande de ressources et leur mise en valeur
dans un contexte local, régional ou national.

12. Réfection d�une route au Yukon.

3.9.3 Critères pour la quantification des impacts

Plusieurs critères particuliers sont utilisés pour décrire et
analyser les impacts. II importe de noter qu�un critère n�exclut
pas l�autre; au contraire, ils sont très étroitement liés :

1) Ampleur - Par ampleur, on entend la gravité probable de
chaque impact éventuel en termes de degré, d�étendue ou
d�échelle. (Par exemple, x pour 100 de la forêt Montane, soit

 hectares, a changé d�utilisation par suite de la réalisation
du projet de l�autoroute de Banff; de ce pourcentage, 
hectares constituaient un habitat marécageux de grande
valeur et presque toute la zone était un secteur d�alimentation
des ongulés.)

2) Fréquence - Par fréquence on entend le nombre
d�impacts qui peuvent se produire dans une zone comme c�est
le cas des impacts causés par les nombreuses traversées d�un
cours d�eau par une route ou un pipeline. (Par exemple,
l�autoroute de Banff traverse «y» cours d�eau;  de ces cours
d�eau sont des habitats productifs de poisson et un de ces
cours d�eau, dont l�importance en matière de frai était
déterminante, a dû être détourné.)

3) Durée et intermittence - La proposition comporte-t-elle
des impacts à court terme ou à long terme? Si l�activité est
intermittente, l�environnement pourra-t-il récupérer pendant les
périodes d�inactivité? (Par exemple, la construction de
l�autoroute de Banff a eu comme conséquence à long terme la
perte de  hectares de forêt Montane.)

4) Risques - Par risque, on entend la probabilité d�impacts
importants sur l�environnement. L�évaluation précise du risque
dépend de la connaissance et de la compréhension que l�on a
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des activités et des secteurs qui peuvent ëtre affectés, (par
exemple, les risques auxquels sont exposés les animaux
sauvages qui traversent l’autoroute de Banff).

5) Précédent - Le projet crée-t-il un précédent susceptible
de se reproduire ou d’aggraver la situation? (Par exemple, le
dédoublement de la première section de l’autoroute pourrait
mener ultérieurement à d’autres dédoublements, ce qui aurait
comme conséquence d’augmenter l’ampleur et la fréquence
des impacts).

Pour chacun des critères généraux applicables définis dans la
section 3.9.2, il faut tenter de quantifier et de documenter les
impacts en se basant sur les critères particuliers mentionnés
ci-dessus. S’il manque des données de base, il sera difficile,
voire impossible de quantifier les impacts et il faudra alors
noter le degré d’incertitude. Ceci peut avoir pour conséquence
qu’il faille procéder à une évaluation environnementale initiale
ou au renvoi du projet pour examen public par une commis-
sion.

3.9.4 Détermination des impacts éventuels

II faut maintenant déterminer les faits entourant les impacts
environnementaux éventuels en se basant sur les renseigne-
ments fournis par les experts et par les planificateurs du
projet. Cela peut être difficile aux premières étapes de la
planification, mais il n’est pas nécessaire, à ce stade-ci,
d’effectuer une étude approfondie. Le processus devrait plutôt
être itératif. II est habituellement impossible et souvent non
souhaitable d’entreprendre une étude écologique poussée
avant d’avoir consulté le public d’une manière ou d’une autre
pour déterminer les répercussions sociales des questions
écologiques. Si une composante de I’écosystème n’a pas
beaucoup d’importance pour le public, il peut ne pas valoir la
peine de l’examiner en profondeur avant de décider s’il doit y
avoir un examen public. Cela ne veut pas dire pour autant qu’il
n’y ait pas là un problème important à résoudre. II peut, en
fait, revêtir une grande importance scientifique, mais il n’est
peut-être pas justifié que ce point soit étudié par une commis-
sion publique indépendante.

L’importance d’un impact environnemental, ce qu’il repré-
sente, est la valeur que les différents groupes affectés
attribuent au changement. Pour connaître cette valeur
attribuée par les personnes, groupes, organisations et
organismes concernés, il faut poser certaines questions
précises axées sur des problèmes et des impacts précis, telles
que :

1) Qui est intéressé par le problème et quelles sont les
principales préoccupations?

2) Est-il possible d’évaluer les changements résultant du
projet en termes de contexte, d’ampleur, d’orientation,
d’intensité, de temps et de durée?

3) Quel est le seuil de tolérance à l’égard du changement
proposé, c’est-à-dire le point au-delà duquel un changement
est inacceptable?

Ces questions aideront à faire la distinction entre deux
composantes importantes d’un impact environnemental
éventuel : son fait et ce qu’il représente pour le public.

3.9.5 Seuil de tolérance b l’égard d’un projet
proposé

II faut ensuite déterminer le seuil de tolérance. II s’agit d’un
nombre maximum ou minimum ou d’une autre valeur attribuée
à un impact environnemental ou à l’utilisation d’une ressource,
qui, si on la dépasse, donne une nouvelle importance à cet
impact. En connaissant le seuil de tolérance, on peut détermi-
ner l’importance relative de dépasser ce seuil (voir exigence no
2, section 3.7.3). Bien qu’il soit souvent difficile d’attribuer des
valeurs numériques au seuil de tolérance, cela peut aider les
décideurs de bien des façons:

1) l’établissement de seuils permet de concentrer l’analyse sur
des mesures précises des impacts environnementaux;

2) il permet de déterminer les besoins en matière de surveil-
lance ou les critères pour l’atténuation des impacts; et

3) une bonne compréhension de la notion des seuils aide à
saisir l’importance des répercussions environnem&ntales  et
aide ainsi le personnel chargé des propositions de projet, les
scientifiques et les groupes intéressés à régler les problèmes,

II y a bien des façons de catégoriser les seuils. Une des plus
utiles est de les relier directement aux critères généraux dont
les priorités varieront selon les circonstances.

Lorsqu’il apparaît qu’un impact va dépasser le seuil de
tolérance pour un ou plusieurs des critères importants
mentionnés précédemment (voir la section 3.9.2)  il faut
renvoyer la proposition de projet pour examen public.

Nous recommandons que les propositions de projets soient
analysées en vue de déterminer si l’un des critères mentionnés
précédemment s’applique. Si oui, il faut introduire les données
dans un tableau, en vue d’une analyse plus détaillée au moyen
des critères particuliers énumérés à la section 3.9.3. On
trouvera à l’annexe 4 un exemple de tableau. L’analyse peut
être faite à partir des données de base relatives à I’environne-
ment physique et biologique et d’une description de I’utilisa-
tion des ressources naturelles et de la situation socio-économi-
que, aussi bien qu’à partir d’une vue d’ensemble du projet. On
peut normalement se procurer les données de base auprès de
ministères tels que Pêches et Océans et Environnement
Canada et des organismes provinciaux de gestion des
ressources. Dans certains cas, il faudra procéder à une étude
plus poussée et à une évaluation initiale.

3.9.6 Exemples de renvois pour examen en vertu
du PÉEE

Voici des exemples de types de projets qui ont été examinés
par une commission par le passé. L’expérience démontre qu’il
faut souvent prendre des mesures particulières pour atténuer
ou éliminer les impacts de tels projets.

1) Extensions importantes d’aéroports;
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2) barrages hydro-électriques;

3) prospection et
côtes;

mise en valeur d’ hydrocarbures au large des

4) pipelines de pétrole et de gaz;

5) construction d’autoroutes;

6) grandes centrales nucléaires;

7) grands travaux
chemins de fer;

de construction et de réinstallation de

8) projets de raffinage d’uranium; et

9) aménagements et extentions portuaires.

13. Aménagement d’une île artificielle pour l’exploitation
des champs pétrolifères de Norman Wells, dans les
Territoires du Nord-Ouest.

3.9.7 Types de projets proposés devant faire
l’objet d’un examen public

Certains types de projets doivent faire l’objet d’un examen
plus poussé à cause des répercussions importantes qu’ils
peuvent avoir sur l’environnement ou des préoccupations du
public. En voici quelques exemples.

1) Projets proposés incompatibles avec une politique ou une
pratique courante en matière d’utilisation des terres et des

a) II y a des secteurs où l’utilisation des terres et des eaux a
été soit explicitement déterminée par le gouvernement ou
implicitement définie par la réalité géographique ou la
perception publique. Certains projets susceptibles d’avoir des
impacts environnementaux importants ne concordaient pas
avec la politique ou les plans ‘existants pour l’utilisation des
terres. Par exemple, lorsqu’une industrie a présenté un projet
de construction d’une raffinerie d’hexafluorure d’uranium à
Port Granby, près du lac Ontario, elle
ment situé sur des terres agricoles de

avait choisi un emplace-
première catégorie. Lors

de l’examen public, la population locale considérait ce projet
comme une intrusion industrielle qui était une menace à la fois
pour des terres agricoles et leur mode de vie. La Commission a
donc recommandé que le projet soit abandonné, car il n’était
pas compatible avec les plans d’aménagement régionaux et
ne se conformait pas à la politique provinciale sur les terres
agricoles de première catégorie.

b) La construction d’aéroports ou d’installations portuaires
près des grands centres urbains pose aussi des problèmes
d’utilisation des terres. L’agrandissement de l’aéroport
international de Vancouver, la réouverture de l’aéroport de
Boundary Bay et l’agrandissement des installations portuaires
de Roberts Bank, tous situés dans la région métropolitaine de
Vancouver, sont autant de projets qui ont dû être soumis à des
examens publics par des commissions parce qu’ils venaient
concurrencer la très forte demande pour les terres en quantité
limitée, dans la région de l’estuaire du fleuve Fraser.

2) Projets proposés à réaliser dans des régions fragiles sur le
plan écologique :

a) Des régions spéciales, reconnues comme vulnérables sur le
plan écologique, soulèvent aussi des problèmes d’utilisation
des terres ainsi que des eaux douces et des eaux de mer.
C’est un fait reconnu que tout développement important
réalisé dans ces régions peut avoir des impacts importants sur
l’environnement. L’estuaire du fleuve Fraser en est un exem-
ple.

b) Le détroit de Lancaster, dans les Territoires du Nord-Ouest,
en est une autre. Lorsqu’en 1977 une société a proposé de
forer un seul puits de prospection dans l’espoir de découvrir un
gisement d’hydrocarbures dans le détroit, on s’est inquiété des
répercussions environnementales que ce projet risquait d’avoir
dans cet environnement fragile de l’Arctique et, en consé-
quence, la proposition de projet a été renvoyée pour examen
public par une commission. De même, le projet-pilote de
l’Arctique et le projet de production d’hydrocarbures en mer
de Beaufort ont été considérés comme important en partie
parce qu’ils comportaient tous deux le transport d’hydrocar-
bures par le détroit de Lancaster, au moyen de pétroliers et de
méthaniers brise-glaces.

3) Prospection et production des gisements d’hydrocarbures
au large des côtes :

a) On admet généralement que les projets importants de
prospection, de production et de transport d’hydrocarbures au
large des côtes, dans une région non développée, peuvent
avoir des impacts environnementaux importants et qu’ils
devraient donc faire l’objet d’un examen public par une
commission d’évaluation environnementale. Ainsi, plusieurs
propositions de production des ressources au large des côtes
et une proposition de prospection en mer ont fait l’objet d’un
renvoi pour examen public.

4) Projets proposés constituant une menace pour I’agricul-
ture, la pêche et d’autres méthodes traditionnelles de produc-
tion alimentaire :
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a) Le Canada est un producteur important de produits
agricoles et d�autres denrées alimentaires. Étant donné que
ces activités revêtent depuis toujours une importance considé-
rable, tout projet susceptible de les menacer est considéré
comme pouvant avoir des impacts néfastes importants sur
l�environnement. Historiquement la pêche a toujours été
considérée comme une activité de première importance; les
écoulements accidentels de pétrole ou les explosions dans les
secteurs à haut rendement constituent un sujet de préoccupa-
tion, tout comme n�importe quel développement à proximité
de l�embouchure d�une rivière où fraie le saumon.

b) Dans les régions nordiques du Canada, l�installation de
pipelines et la construction de barrages et de lignes à haute
tension peuvent constituer une menace pour la pêche et la
migration des caribous. De même, les projets de développe-
ment des hydrocarbures et les projets qui augmentent les
activités de transport maritime peuvent menacer la faune
aquatique et les mammifères marins, qui constituent la
nourriture de base traditionnelle des autochtones.

Lès impacts des activités citées pourraient être importants et
ces projets doivent donc subir un examen public par une
commission d�évaluation environnementale. Voici quelques
exemples de projets précédents :

La raffinerie d�uranium de Port Granby, le projet routier
Shakwak, le forage hauturier dans le détroit de Lancaster, le
projet-pilote de l�Arctique, le complexe hydro-électrique dans
le cours inférieur du fleuve Churchill, le pipeline de la route de
l�Alaska, la production des hydrocarbures en mer de Beaufort,
le développement des ressources pétrolières des Grand bancs
et le doublement des voies de CN Rail en Colombie-Britanni-
que.

5) Projets proposés qui constituent une menace pour le
patrimoine national :

a) Les Canadiens considèrent que certaines caractéristiques
géographiques constituent une partie de leur patrimoine.
Toute modification à ces caractéristiques ne devrait, par
conséquent, être réalisée qu�après un examen minutieux. Par
exemple, un changement important dans un parc national
pourrait être considéré comme ayant des répercussions
importantes sur l�environnement et devrait donc subir un
examen par une commission. Tel fut le cas lorsque le ministère
fédéral des Travaux publics a proposé d�élargir, de deux à
quatre voies, l�autoroute transcanadienne qui traverse le parc
national de Banff. D�un côté, l�élargissement de l�autoroute
permettrait à plus de gens de visiter plus facilement le parc et
améliorerait la circulation dans ce secteur. D�un autre côté,
l�augmentation de la circulation et des visiteurs pourrait porter
atteinte à la beauté naturelle du parc et même perturber la
faune. Des commissions ont examiné les plans pour I�élargis-
sement de deux troncons de l�autoroute.

b) Un projet de construction d�une deuxième voie ferrée dans
le parc national Glacier, présenté par le CP, comportait un
tunnel de  km et une nouvelle emprise en surface de
16 km.

14. Passage pour animaux sous la route transcanadienne,
dans le Parc national de Banff, en Alberta.

c) Certains autres projets qui devaient être réalisés à I�exté-
rieur des parcs nationaux, mais qui risquaient d�avoir des
impacts importants sur l�environnement même du parc ont
également subi des examens publics par des commissions. II
s�agissait notamment des complexes hydro-électriques de
Wreck Cove, en Nouvelle-Écosse et de Slave River, en Alberta.

d) La faune comporte des espèces qui sont considérées
comme ayant une importance nationale (par exemple, les
caribous et les grues blanches d�Amérique). Les examens par
des commissions de projets à réaliser dans les régions
nordiques habitées par les caribous ont accordé une attention
particulière aux effets des impacts éventuels sur les caribous
et leur habitat. Lorsque CN Télécommunications a décidé de
construire une tour de communication dans le parc national de
Wood Buffalo, la question très délicate de l�avenir de la grue
blanche d�Amérique menacée d�extinction a été considérée
comme un problème important. La tour aurait été située dans
une zone de reproduction et les haubans constituaient un
véritable risque pour ces oiseaux très rares. La proposition a
été envoyée pour examen par une commission mais retirée
lorsque CN Télécommunications a concu un autre projet.

6) Industrie nucléaire :

a) Certains projets reliés à l�industrie nucléaire sont considérés
comme pouvant avoir des impacts néfastes importants sur
l�environnement. En outre, le public démontre souvent un
grand intérêt pour ce type de propositions.

Voici la liste des projets nucléaires qui dans le passé ont subi
un examen par une commission : Centrale nucléaire de Pointe
Lepreau (Nouveau-Brunswick); raffinerie d�uranium de Port
Granby; raffinerie d�uranium de l�Ontario et raffinerie d�uranium
de la municipalité rurale de Corman Park, en Saskatchewan.

3.9.8 Surveillance et gestion du suivi

S�il faut assurer une surveillance et la gestion du suivi après
l�étape de l�évaluation initiale, c�est au ministère responsable
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de le faire. Lorsque les circonstances le justifient, il peut
confier la responsabilité d’une partie ou de la totalité des
programmes de surveillance au promoteur.

La surveillance environnementale consiste à réunir et à évaluer
des données dans le but 

1) de déterminer l’efficacité des mesures de protection
environnementale, y compris celle des moyens d’atténuation
et des méthodes de prévision des impacts;

2) de développer une capacité de prévoir les impacts
environnementaux des projets à venir; et

3) d’améliorer l’administration des projets et des programmes
qui s’y rattachent afin de mieux protéger l’environnement.

Les impacts qui pourraient être importants requièrent un
programme de surveillance si un ou plusieurs des facteurs
suivants s’appliquent 

1) on ne connaît pas très bien les impacts du projet ni
l’efficacité des moyens d’atténuation proposés;

2) les procédés de construction et d’exploitation du projet
sont mal définis, expérimentaux ou sujets à des changements;

3) on ne s’entend pas sur les impacts que le projet peut avoir
sur l’environnement ou les ressources naturelles; et

4) le calendrier des travaux est sujet à changement de sorte
que les impacts pourraient être importants.

Le ministère responsable peut aussi fixer des normes et
exercer un contrôle dans le but de s’assurer que la construc-
tion et l’exploitation du projet se fassent conformément aux

règlements établis, aux soumissions et aux règles de l’art. II
devra peut-être, à cette fin, consulter les ministères gouverne-
mentaux qui détiennent des pouvoirs légaux, tels Environne-
ment Canada et Pêches et Océans.

Pour faciliter la surveillance de projets complexes, le ministère
responsable peut remettre deux documents au promoteur 
une liste des conditions environnementales à respecter et un
manuel décrivant comment réaliser sur place les mesures
d’atténuation et le programme de surveillance.

Le contrôle et la supervision des projets sont des activités
connexes qu’il ne faut pas confondre avec la surveillance. Elle
ne sont pas décrites dans le présent guide, mais on trouvera
leur définition dans le glossaire.

15. Doublement de la route transcanadienne,
dans le parc de Banff, en Alberta.



ANNEXE 1. AUTRES CONSIDÉRATIONS POUVANT FACILITER L’ÉVALUATION INITIALE

1. IMPACTS CUMULATIFS

Les impacts cumulatifs sont l’ensemble des répercussions
environnementales de plusieurs projets situés dans un secteur
et dans un espace de temps donnés. Pour mieux gérer les
projets de plus en plus nombreux (par exemple, la prospection
et la mise en valeur d’un champ pétrolifère) ou plusieurs petits
projets connexes indépendants, il est important de trouver un
moyen d’éviter l’accumulation d’effets néfastes. En fait, c’est
une tâche difficile car le responsable d’un projet cherche à
optimiser son projet et souvent n’est pas chargé de se
renseigner sur des projets connexes entrepris en même temps
ou d’influer sur leur planification. C’est souvent le ministère
responsable qui peut le mieux assumer cette responsabilité.
Dans la mesure du possible, il devrait demander l’aide d’autres
ministères gouvernementaux pour l’évaluation des impacts
cumulatifs.

II faut évaluer les impacts cumulatifs sur l’environnement
sensiblement de la même manière qu’on évalue les consé-
quences sociales et économiques cumulatives. II est probable-
ment préférable que le ministère responsable, avec l’aide
d’autres organismes gouvernementaux tels que les planifica-
teurs régionaux du gouvernement ou les gestionnaires
provinciaux de l’environnement et des ressources effectue
cette évaluation à l’étape de la planification. Voici quelques
exemples de projets qui peuvent avoir des impacts cumulatifs :

1) les développements multiples dans des secteurs géographi-
ques restreints; par exemple la construction de voies ferrées,
d’autoroutes, de pipelines et l’installation de lignes à haute
tension dans des couloirs;

2) plusieurs industries déversant leurs eaux usées dans un
même milieu naturel; par exemple, plusieurs effluents indus-
triels petits et gros déversés dans un même réseau fluvial
ayant une capacité d’absorption limitée qui ne peut être
dépassée sans une détérioration inacceptable de la qualité de
l’eau; et

3) les projets connexes réalisés après coup tels que le
raccordement en boucle des pipelines, le doublement des
autoroutes, ou les développements résidentiels, industriels et
récréatifs à la suite de la construction d’une voie d’accès.

II est possible d’évaluer sur une base régionale les impacts
environnementaux éventuels de plusieurs projets envisagés si
l’on établit un processus de planification afin de satisfaire à ce
besoin. De telles évaluations conviennent pour des proposi-
tions telles que la mise en valeur de sables bitumineux, les
grands projets de prospection ou d’exploitation du pétrole et
du gaz au large des côtes et les projets hydro-électriques
réalisés par étapes.

2. MESURES D’ATTÉNUATION ET DE
COMPENSATION

Les mesures d’atténuation sont utilisées à l’étape de la
conception et de la réalisation pour diminuer ou éliminer les
impacts néfastes ou encore pour améliorer l’environnement.
Quant aux mesures de compensation, elles sont destinées à
recréer les habitats ou des ressources appréciées lorsqu’on
prévoit que les mesures d’atténuation ne seront pas totale-
ment efficaces. Ces mesures sont un élément important de
l’évaluation initiale, qui permet de réaliser un projet avec
sensibilité, dans l’esprit des recommandations et conformé-
ment aux règlements applicables. De telles mesures utiles sont
proposées au cours de la planification du projet et au cours de
réunions structurées avec des spécialistes de la gestion de
l’environnement et des ressources naturelles. Ceci peut
amener la suppression ou la diminution des impacts environne-
mentaux d’un projet et contribuer à accélérer l’évaluation
initiale.

Lorsque l’évaluation initiale indique que les projets auront des
répercussions sur certains groupes ou collectivités, les
mesures d’atténuation et de compensation peuvent tenir
compte des intérêts locaux. L’installation de camps de travail
loin des villes ou villages et la possibilité d’emplois locaux et
d’affaires en sont deux exemples.

Les moyens proposés devraient être clairement définis dans le
plan du projet et le ministère responsable devrait organiser un
système pour leur élaboration et leur approbation. Ce pourrait
être, entre autres, la présentation de plans définitifs aux
organismes de gestion des ressources pour qu’ils les approu-
vent ou les commentent. La consultation favorise la formula-
tion de directives précises pour l’atténuation des impacts au
moyen de la planification, de la conception, d’un organi-
gramme du projet, de l’application de techniques de construc-
tion appropriées et d’un calendrier des opérations. Le
document d’orientation devient alors le plan d’atténuation
découlant de l’évaluation. Certaines mesures particulières
doivent être adaptées à certains types de projets. On peut
aussi s’inspirer des moyens définis dans des ouvrages de
référence sûrs. II faut évaluer sur le terrain les moyens
particuliers pour s’assurer de leur efficacité dans diverses
conditions.

Voici quelques exemples de moyens d’atténuation courants :

1) Dans le cas de la construction d’une route: éviter de
perturber le cycle fragile des poissons et des animaux
sauvages en installant, à un moment déterminé, des passages
tubulaires pour les rivières, en évitant de déranger les habitats
des animaux sauvages ou de perturber la nidification des
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oiseaux migrateurs, les frayères et, selon les saisons, les
quartiers d’hiver de la faune, en rétablissant la végétation dans
les emprises, en logeant les équipes de travail dans des camps
et en leur interdisant de pêcher et de chasser.

2) Dans le cas de projets de développement urbain et
industriel et de gestion des ressources forestières, il faut
prévoir des bandes de végétation sauvage le long des rivières
afin de préserver l’intégrité de l’habitat des poissons.

3) Dans la conception de projets de construction de routes ou
d’installation de pipelines ou de lignes à haute tension, il faut
prévoir un moyen permettant aux poissons de remonter les
rivières jusqu’aux frayères. Des dispositions à cet effet doivent
être contenues dans les devis des passages tubulaires, les
plans de traversée des rivières pour l’installation des pipelines
et les plans d’accès des lignes à haute tension.

Voici quelques exemples de mesures de compensation qu’on
pourrait prendre pour compenser des pertes inévitables :

1) la reconstitution des lits et des tronçons de rivières
supportant des populations importantes de poissons, afin de
compenser les impacts de projets de construction d’autorou-
tes, de chemins de fer et de barrages hydro-électriques;

2) un échange de terres lorsqu’un projet est susceptible
d’avoir des répercussions sur les terres d’un parc national; par
exemple, le projet hydro-électrique de B.C. Hydro près du
parc national du mont Revelstoke; et

3) la construction d’établissements piscicoles pour remplacer
les habitats naturels détruits lors de la construction de
barrages hydro-électriques, ou mieux encore, compensation
du même ordre en créant un habitat qui remplace celui qui à
été perdu.

Par les mesures de compensation, le remplacement de la
ressource par un élément du même ordre (échange de terres,
alevinage) peut malgré tout être fait aux dépens d’un écosys-
tème intégré. Mais même si, après la compensation, I’écosys-
tème devait être différent, il est évident que les planificateurs
doivent tout faire pour que le résultat soit bénéfique pour
l’environnement.

3. CONSÉQUENCES SOCIO-ÉCONOMIQUES

Les ministères responsables peuvent évaluer les impacts
environnementaux éventuels d’une proposition et les consé-
quences sociales directes en se basant sur les trois grandes
catégories d’impacts suivantes :

1) les impacts biophysiques : c’est-à-dire ceux qui affectent
les résidants et les utilisateurs de ressources, par exemple les
changements atmosphériques, les répercussions sur le sol et
l’eau, l’habitat des poissons et les populations d’espèces de
poissons pêchés à des fins commerciales et sportives;

2) les impacts sociaux : c’est-à-dire l’effet des projets sur la
collectivité, le mode de vie traditionnel, les relations sociales, la
population même et sa composition, le logement, les services
de santé et de protection publique; et

3) les impacts économiques : soit l’impact des changements
sur les terres et les ressources naturelles, y compris les stocks
de poissons, les animaux pouvant être chassés et les animaux
à fourrure; ces impacts peuvent parfois s’étendre aux prix et
salaires, aux possibilités d’emploi, à la répartition des revenus,
à la valeur des terres, ainsi qu’à la base de taxation et aux
revenus des gouvernements locaux.

Ces catégories d’impacts peuvent s’appliquer à certains
projets selon l’endroit où ils sont réalisés et le ministère
responsable. Par exemple, le ministère des Affaires indiennes
et du Nord a un mandat assez large, dans le Nord du Canada,
pouvant englober toutes ces catégories dans l’évaluation d’un
projet. La planification de l’utilisation des terres, les avantages
pour les autochtones et la protection des valeurs culturelles de
certaines collectivités sont des exemples de facteurs à
considérer pour un projet donné.

Quoique le ministère responsable détermine l’importance
minimum à accorder aux conséquences socio-économiques
dans l’évaluation initiale, il faut prendre en considération le
changement social éventuel associé aux impacts biophysiques
d’un projet. Les ministères peuvent donner l’exemple et
obtenir du public des renseignements importants et connaître
sa réaction à l’égard d’un projet grâce à une consultation
adéquate dès les premières étapes du processus de planifica-
tion.
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Commission : groupe multidisciplinaire composé habituelle-
ment de 3 à 6 personnes choisies pour leurs connaissances
techniques et leur objectivité afin d’évaluer, par des
audiences publiques et des études, les répercussions
environnementales des projets soumis à un examen public
par l’entremise du ministre de l’Environnement.

.Compensation . indemnité ou remplacement en nature pour
les pertes causées par un projet; fonds destinés à recréer un
habitat perdu (des frayères artificielles, par exemple) ou
toute autre ressource considérée comme une valeur.

Composantes valorisées de I’écosystème : éléments de
l’environnement identifiés suite à la détermination de
l’importance des répercussions, On peut identifier ces
éléments selon les préoccupations publiques concernant les
valeurs sociales, culturelles, économiques ou esthétiques. Ils
peuvent également être fonction des préoccupations
scientifiques de la communauté professionnelle.

Contrôle : contrôle continu exercé par du personnel compé-
tent engagé par le promoteur durant la réalisation du projet,
pour s’assurer que les exigences environnementales sont
respectées.

Décret : approbation, le 21 juin 1984 par le gouvernement du
Canada, des lignes directrices sur l’application de la
politique fédérale sur l’évaluation et l’examen environnemen-
taux.

Détermination de l’importance : exercice qui permet de
déterminer sur quelles questions essentielles et solutions de
rechange doit porter l’évaluation des impacts environne-
mentaux.

Écosystème : l’ensemble de toutes les populations végétales,
animales et microbiennes intégrées à leur environnement
forme un système écologique appelé écosystème.

Effets résiduels : les répercussions qui persistent même
que des mesures d’atténuation ont été appliquées.

après

Énoncé des incidences environnementales : voir Étude
d’impact.

Étude d’impact environnemental : évaluation documentée des
conséquences environnementales et des moyens d’atténua-
tion recommandés en vue de la réalisation d’un projet
entraînant des répercussions importantes sur I’environne-
ment. Cette évaluation est préparée ou commandée par le
promoteur d’un projet, conformément aux directives
rédigées par une commission d’évaluation environnemen-
tale.

Évaluation des impacts environnementaux : activité qui a pour
but de déterminer, de prévoir et d’interpréter les répercus-
sions d’un projet sur la qualité de vie de l’homme, y compris
celle des écosystèmes dont dépend la survie de l’homme, et
de communiquer ensuite les renseignements à ce sujet.

Évaluation environnementale initiale (ÉEI) : rapport documenté
des recherches qu’il faut entreprendre lorsqu’on ne connaît
pas les impacts éventuels d’un projet et qu’on a des doutes
quant à la possibilité d’apporter des mesures atténuantes,
ce qui retarde la prise de décisions.

Évaluation initiale : examen environnemental d’un projet et des
solutions de rechange afin de déterminer, à titre préliminaire,
si ce projet peut avoir des impacts néfastes sur I’environne-
ment et, dans l’affirmative, quelle sera l’ampleur de ces
impacts. L’évaluation initiale comprend l’examen préalable
et, si nécessaire, une évaluation environnementale initiale
pour en arriver à une décision au sujet du projet en question
lors de l’auto évaluation.

Examen
classe
PÉEE.

préalable : étape de l’évaluation initiale à laquelle on
le projet dans l’une des huit catégoriespossibles du

Facteur cumulatif : fréquence
sion dans un secteur donné.

d’un certain type de répercus-

Impacts cumulatifs : effets combinés des divers éléments d’un
projet ou de plusieurs projets et d’autres activités entrepri-
ses en même temps ou après coup.

Impact environnemental : changement certain, positif ou
négatif, dans la qualité de vie de l’homme (sa santé et son
bien-être) résultant d’une modification de l’environnement, y
compris la qualité de I’écosystème dont dépend la survie de
l’homme.

Limite : limites imposées par le temps, l’espace, l’écologie, de
même que par la situation politique, sociale ou économique.

Mesure d’atténuation : moyen pour atténuer l’importance des
impacts environnementaux ou sociaux d’un projet en
proposant des solutions de rechange aux plans établis, en
établissant des calendriers de travail, etc.; il peut aussi s’agir
de mesures pour éviter ou limiter ces effets.

Ministère responsable : tout ministère ou organisme qui
détient, au nom du gouvernement du Canada, le pouvoir de
décision pour une proposition de projet dans le cadre du
processus, y compris ceux qui financent des projets et qui
assument des responsabilités en gestion des terres, de l’eau
et des ressources naturelles.

-..--_.---.____- - - - __
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Problème : question à résoudre ou préoccupation concernant
un impact ou une conséquence environnementale.

Problème important : question pour laquelle il y a de fortes
chances que l’une ou plusieurs des répercussions qui y sont
liées dépassent le seuil de tolérance de la population, de
telle sorte qu’il faudra soumettre cette question à un
examen public mené par une commission.

Processus : le processus d’évaluation et d’examen environne-
mentaux du gouvernement du Canada.

Projet : voir Proposition de projet

Projet exclu : type de projet n’ayant que peu ou pas de
répercussions individuelles ou cumulatives sur I’environne-
ment, qui ne suscite pas de controverse, et pour lequel une
évaluation initiale n’est pas requise.

Promoteur : l’organisation, la société ou le ministère responsa-
ble qui projette d’entreprendre une activité.

Proposition de projet : tout programme, activité ou projet pour
lequel le gouvernement du Canada détient un pouvoir de
décisions.

Répercussion environnementale : voir Impact.

*Supervision . inspections sur place effectuées ou parrainées
par un organisme gouvernemental pour s’assurer qu’une
société et ses entrepreneurs satisfont aux exigences
environnementales du projet et pour intervenir à temps s’il y
avait des développements imprévus ou des modifications
aux plans entraînant des répercussions sur l’environnement.

Surveillance : collecte et évaluation de données sur des
paramètres ou des processus écologiques afin :

1) d’évaluer l’efficacité de mesures de protection de I’environ-
nement,  y compris les rapports sur l’efficacité des moyens
d’atténuation et des méthodes de prévision des impacts;

2) de mieux se préparer pour les projets à venir; et

3) d’améliorer la gestion et la planification des projets et des
programmes de façon à assurer une meilleure protection de
l’environnement.

.-
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Annexe 4. Explications et instructions pour le tableau d’analyse des problèmes

Explications
Les problèmes portent habituellement sur les répercussions
environnementales éventuelles. Inscrire sur ce tableau les
renseignements relatifs au problème en question, les parties
concernées et les conséquences prévues. L’importance de la
question et de ses répercussions est déterminée (1) par les
seuils, (2) par l’ordre de priorité attribué à ces seuils et (3) par
la probabilité qu’on dépasse le seuil fixé. Lorsque les condi-
tions ou les prévisions changent, réécrire toute la ligne dans le
prochain espace disponible. Inscrire en même temps la date.
On peut ainsi connaître la chronologie des changements
survenus et de l’analyse de la question à l’étude.

Instructions

Remplir les espaces libres de la façon suivante. Utiliser des
renvois pour donner plus de précisions, s’il y a lieu.
Problème. Énoncer le problème sous forme de question ou
d’interrogation.
Date. inscrire la date pour chaque ligne qu’on remplit.
Parties concernées. Spécifier qui sera touché par les répercus-
sions environnementales. Habituellement, c’est le groupe ou la
personne qui soulève un aspect du problème.
Indice. Indiquer j’indice de préoccupation pour lequel on a fixé
un seuil.

Valeur de base. Dans la mesure du possible, attribuer une
valeur de base quantitative à l’indice. Indiquer la source de
cette valeur dans un renvoi, même s’il s’agit d’une valeur
approximative.
Unités de mesure. Indiquer les unités utilisées pour décrire ou
mesurer l’indice. Utiliser les mêmes unités pour la valeur de
base et le seuil.
Préoccupation environnementale. La préoccupation environ-
nementale constitue le noeud du problème. Elle décrit la ou les
conséquence(s) environnementale éventuelle(s) que redoute
la population. Elle inclut le seuil de tolérance, l’ordre de priorité
attribué à ce seuil, la probabilité que le seuil soit dépassé et le
contexte ou l’importance relative de la préoccupation, par
exemple, pourquoi il importe de ne pas dépasser le seuil fixé.
Seuil. Indiquer la quantité qui, si elle était dépassée, causerait
des inquiétudes.
Priorité. Attribuer un ordre de priorité au seuil.
Probabilité. Évaluer la probabilité que le seuil soit dépassé.
Utiliser un renvoi, s’il y a lieu, pour justifier les hypothèses
énoncées ou expliquer comment on a établi cette probabilité.
Contexte. Utiliser cette colonne pour expliquer les facteurs qui
influent sur l’importance relative de dépasser un seuil; par
exemple, pourquoi le fait de dépasser le seuil pourrait avoir
des conséquences importantes. Expliquer les facteurs pouvant
influer sur l’importance relative des répercussions.



ANNEXE 4. Tableau d’analyse des problèmes (Haug et autres, 1984)
Problème(s) Quelles répercussions le projet aura-t-il sur l’utilisation actuelle des aquifères de Hadison.et  Flathead? Dossier no : WY-O 16-503

Problème no : 1

Page no : 1

Préoccupation environnementale

Date
Partie
concernées Indice

Context
Valeur de Unités de (Importance relative, durée, moment, dans

base mesure Seuil Pr. P. I’expace, entensité, risques, seuils, etc.)

12 déc. Charles Short,
irrigateur local

Pression à la tête
du puits artésien

380 Livre par
pouce carré

300 5’ o2 La perte de pression réduit l’efficacité de son
système d’arrosage

12 déc. Charles Short,
irrigateur local

Sources sur la
face ouest de Big
Horns

5 Nombre de 5 4 O2 A peur qu’en prenant de l’eau, on assèche les
sources sources

14 déc. Harlon Marks,
irrigateur local

Pression à la tête
du puits (4 puits)

160 Livre par
pouce carré

133 5 O2 La perte de pression le mettrait dans I’impos-
sibilité d’irriguer la moitié de ses terres

14 déc. John Carter,
irrigateur local

Pression à la tête
du puits (2 puits)

240 Livre par
pouce carré

192 5 O2 La perte de pression l’obligera à pomper de
l’eau pour faire fonctionner les arroseurs
rotatifs

14 déc. John Carter,
irrigateur local

Sources à Big
Horns

Inconnue Nombre de
sources

Inconnu 4 O2 A force de prendre de l’eau, les sources
peuvent se tarif

15 déc. Biologiste des
pêches du BLM

Sources dans
l’habitat

Inconnue Nombre de
sources

Aucun 2 O2 Si le’débit de base est réduit, l’habitat riverain
sera perdu

16 déc. Biologiste des
pêches du BLM

Débit de base 980 SCF Inconnu 2 O2 Renvois: l D’après les données des experts en
géo-hydrologie (USGS) et le Wyoming State
Engineer’s Office, le projet n’aura pas de
répercussions sensibles sur les puits existants,
les sources ou les cours d’eau au cours des
prochaines décennies (correspondance avec
Samuel Martins (USGS) et entrevues avec
William E. Marshal, WSEO)

Pr. : priorité P. : probabilité

2La probabilité que le seuil soit dépassé est
donc évaluée à zéro pour les prochaines
années.

Utiliser des renvois numérotés pour identifier les points qui nécessitent des explications. Ce peut être des hypothèses, des énoncés qualificatifs, des référen-
ces ou toute autre note explicative. Les observations de l’auteur figurent au verso.



ANNEXE 5. REGISTRE DES PROJETS ET FORMULAIRE DE RAPPORT D’EXAMEN PRÉALABLE DE PARCS CANADA

g + E.id,  :dndd.,

ParcSiSlte

IOENTIFICATION  OU PROJET

PROCESSUS D’EVALUATION ET D’EXAMEN EN MATIERE D’ENVIRONNEMENT

FORMULAIRE DE RAPPORT D’EXAMEN PRtALABLE  ET
REGISTRE DES PROJETS

Ddte  d’enreg+rtrement h

Parralll

DESCRIPTION DU PROJET

Objectif

orgamsmes  Imphques

cou e,tm-lat1f
s

h

Superfw  touthee(ha  )

Ech@anoer Autre partle du pro,et devant fawe  l’objet d’un
examen prealable

DESCRIPTION OU SITE

Rersour<e>  naturelles  caracterlrtlque,

RESULTATS 0~ ~EXAMEN  PREALABLE

Tel qu’mdlque lel que decrlt cl-derrous utdwez  une autre feuille 51  n&essawe  et notez le, effets
sur le tableau 0 secondaweret tertweJ

RAPPORT D’EXAMEN PREALABLE

RedlgP p,r

ttedlgc  par
fm de I’&+e

Re(u  p.w

DECISION DE L’EXAMEN PREALABLE

a) Le pro,et peut etre reallre 0 - sans  l’adoptIon de mesurer dttenuante5
h

0 - moyennant I’adoptlon de mesure  aftHwante>

b) Le projet doo1  etre modlfle 0 S,gnature du Directeur du Parc ~VO”  du Directeur RW10n.d

Date

C)  Un examen plus pousse doit etre entrepnr 0

d) Le projet n’est  par acceptable 0 Date

e) Une E E 1 est  reqwre (-J

Remarquer

Me,ures  attenumte,

Effets  r&duels

Programme  de r”rvelllsnce
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